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PRESIDENCE DE M. PIERRE LAGORCE,
vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président . La séance est ouverte.

-1

HOMMAGE A LA MEMa1RE D'UN ANCIEN DEPUTE

M. le président . J'ai le regret (Mmes et MM . les députés se
lèvent) de porter à la connaissance de l'Assemblée le décès de
notre ancien collègue Tarsyle Dewasmes, député du Nord du
23 mars 1958 au 8 décembre 1958.

En hommage à sa mémoire, je vous invite à vous recueillir
quelques instants . (Mines et MM. les députés observent une
minute de silence .)

-2—

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat sur
la déclaration du Gouvernement sur les départements et terri-
toires d'outre-mer.

La parole est à m . Gremetz.

M . Maxime Gremetz. Monsieur le préshi nt, monsieur le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé des dépar-
tements et territoires d'outre-nier, mesdames, messieurs, quel-
ques mois après son élection, M. Valéry Giscard d'Estaing, lors
d'un voyage aux Antilles, reconnaissait que « subsistent des
séquelles du passé colonial, des privilèges que rien ne justifie,
des inégalités inacceptables s . Il ajoutait : e Je suis décidé à
balayer les vestiges du passé . »

Cinq ans et demi ont passé depuis ce discours-plein de pro-
messes alléchantes et, contrairement à ce que vous affirmez
ici, monsieur le secrétaire d'Etat, force est de constater que
le pouvoir en place n'a rien balayé du toit.

Votre pâle plaidoyer de ce matin en témoigne éloquemment.
D ne saurait masquer que la situation n'a cessé d'empirer pour
les populations des départements et des territoires d'outre-mer.

Pour une partie importante, elles connaissent aujourd'hui la
misère, les privations, les difficultés sana nombre pour se nour-
rir, se loger, se soigner, pour vivre dignement.

Il suffit d'un bref séjour dans un de ces départements ou ter-
ritoires d'outre-mer pour mesurer le fossé immense entre l'image
publicitaire de paradis que l'on veut en donner et la réalité sor-
dide des méfaits de votre politique.

Ceux qui ont la chance d'avoir un emploi voient leur pouvoir
d'achat diminuer sans cesse : en moyenne le coût de la vie y
est de 40 p . 100 plus élevé qu ' en France e métropolitaine » et
l'inflation s'y poursuit à une cadence sans commune mesure ;
le salaire moyen est inférieur au salaire minimum officiel.

A la Martinique, de nombreux ouvriers agricoles ne travaillent
que deux ou trois jours par semaine et les revenus des familles
ouvrières ont beaucoup diminué, surtout à la campagne . Mais

52



1668

	

ASSE .IIBLEE NATIONALE — 2"
	 _mn	

ils ne sont pas les plus malheureux comparativement à ceux,
innombrables, qui sont privés de ce droit élémentaire qu'est le
droit au travail : 30 à 40 p . 100 de la population active des
Antilles et de la Réunion connaît cette situation avec les draines
qu'elle engendre.

Je voudrais évoquer ici particulièrement le cas <les jeunes à
qui . monsieur Dijoud, vous n'avez pas hésité à dire que dans
les quinze à vingt années à venir la seule solution serait pour
eux de s'expatrier . Sans cloute est-ce dans la perspective de les
envoyer ensuite dans d'autres pays d'Europe, au nom de la
prétendue mobilité de l'emploi ou encore « à l'Est s à l'insti-
gation de votre collègue M . Barre ?

Il a fallu de nombreuses luttes pour vous imposer la mise
en place, cette année seulement, d'un régime d'indemnisation
des travailleurs privés d'emploi ; mais vous continuez à tout
faire, sur place. pour en limiter l'application.

Quant à la solidarité nationale qui devait, selon vous, s'expri-
mer à propos des cyclones qui ont ravagé une partie de la
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, elle a, en fait,
abouti à une indemnisation qui n'a profité, pour l ' essentiel,
qu'aux soeiélés et compagnies sucrières et fruitières, laissant
les petits planteurs et les pécheurs dans le dénuement.

Le résultat de votre politique, c'est un immense gâchis social,
aux conséquences humaines révoltantes.

Elle s'accompagne toujours d'une attitude méprisante, inju-
rieuse à l'égard cie ces peuples et je dois dire que vous n'hési-
tez pas, monsieur le secrétaire d'Etat, à en donner l'exemple,
lorsque vous vous adressez à eux comme vous l'avez fait encore
récemment en Guyane, dans des ternies due je ne satu r ais citer
devant notre assemblée sans porter atteinte à sa dignité.

Non content de piller les départements et territoires d'outre-
mer . vous refusez de reeonnaitre vraiment l'originalité de ces
peuples, leur culture, leur langue, leur identité nationale.

Même si vous l'avez fait en paroles, il y a quelques mois, vous
vous êtes contenté depuis cle mettre en place des commissions !
Vous continuez en réalité à nier les cultures nationales de ces
peuples qui s 'expriment avec une grande vitalité dans la langue
et les parlers, la musique, la clamse. la poésie . Vous refusez quc
le créole soit indégré au système d'éducation . Vous leur refusez
au fond le choit de déterminer leur destin.

Vous renforcez votre autoritarisme ; atteintes aux libertés
et à la démocratie se multiplient ; vous répondez aux revendica-
tions légitimes des Martiniquais par l'envoi d'un corps de gardes
mobiles : vous réprimez durement les manifestations en Nouvelle-
Calédonie.

Quant à la télévision et à la presse officielle, elles déversent
une propagande quotidienne fondée' sur la démagogie et le
mensonge . sur la publicité faite aux politiciens locaux de tous
Mercis alors que les organisations démocratiques et leurs
dirigeants sont interdits d'antenne.

Le redéploiement monopoliste auquel vous participez à l 'échelle
internationale vide les départements et territoires d'outre-tuer
de leur substance économique, les prive de leurs capacités de
production, les saigne à blanc, les condamne à une dépen-
<ladre absolue envers l'extérieur.

L'exemple <le la production sucrière est révélateur de cette
situation . En Guadeloupe et à la Réunion, la première produc-
tion agricole est la canne à sucre . Or le prix de la tonne de
carne est fixé à Bruxelles par référence à celui de la betterave.

Résultat : en dix ans, le revenu moyen d'une famille de plan-
teurs réunionnais a diminué du quart et, à la Martinique . on est
arrivé l'an dernier à cette aberration que manquant de sucre
on a été contraint d'avoir recours à la betterave !

Au racket de l'import-export vient s'ajouter celui des grands
usiniers, émanation directe du grand capital à base française.
C'est le cas en Guadeloupe du groupe EmpainSchncider ou de
la compagnie de navigation mixte, holding financier lié aux
géants de la finance que sont la Hénin et le groupe Paribas.
Après la fermeture de l'usine de Blanchet on veut aujourd'hui
fermer celle de Darbousier alors que les luttes en Martinique ont
empêché celle du Larenty.

En fait, la modernisation que vous proposez c'est d'abord
la casse des usines au nom du redéploiement, une casse pla-
nifiée, voulue, préparée à l'avance.

Pour ce qui est du sucre, sur les vingt-quatre usines que comp-
tait la Guadeloupe il y a dix ans, dix-huit ont fermé leurs
portes et il est prévu quoi n'en reste que cieux l'an prochain .
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A la Réunion, leur nombre est _tombé de quatorze à sept et
en 1982 vous prévoyez qu'il n'y en aura plus que quatre.

Pour ce qui est de la banane, qui représente la moitié des
exportations de la Martinique, elle connait une grave mévente
et 10 p . 100 de la production totale a été perdue sur place.
Pour surmonter cette crise, les gros propriétaires et le Gouver-
nement prévoient une réduction <les surfaces plantées qui se
traduira par une diminution de la production de près du quart,
soit une perte pour la Martinique <l'un milliard et demi d'anciens
francs.

Pour le bâtiment, secteur refuge <le l'emploi dans ce pays, le
Gouvernement prévoit aussi de réduire le nombre des entreprises
de 800 actuellement à 150, laissant le terrain libre aux grosses
sociétés métropolitaines.

Quant à l'élevage, ses progrès sont ralentis par l'importation
de viande de la Communauté économique européenne.

Ainsi, votre politique d'intégration européenne aggrave encore
les méfaits de votre politique dans chacun des départements
d'outre-nier.

II convient également de souligner les conséquences néfastes
pour eux <les accords passés entre la C .E .E . et les cinquante-
huit pays en voie de développement « associés u de l'Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique, connus sous le nom de deuxième
convention de Lomé.

Votre gouvernement a une fois de plus, au nom de la soli-
darité européenne, sacrifié les départements et territoires
d'outre-mer.

Mais on ne peut constamment jouer avec la dignité des
peuples, bafouer inso'emment leurs droits, nier leur culture et
leur identité nationale.

Votre politique rencontre une résistance croissante chez les
peuples des départements et territoires d'outre-mer.

Le fait dominant de leur situation dans la dernière période,
c'est bien, en effet, le développement de la lutte <les travail-
leurs et des populations, impulsé par les syndicats, les partis
communistes et les 'autres forces démocratiques.

Jamais, depuis de nombreuses années, ces luttes n'avaient
connu, par leur niveau et leur combativité, une telle ampleur.
Elles vous ont déjà contraint à certains reculs.

C'est ainsi que <les augmentations de salaires ont été arra-
chées, des licenciements ont dû être annulés ou limités ., les
fonctionnaires ont fait reculer le Gouvernement, des usines
ont rouvert leurs portes en Martinique et en Guadeloupe.

Les luttes vous ont imposé la mise en place d'une indemni-
sation des chômeurs, l'extension <le l'allocation logement, le
paiement des allocations familiales et la couverture sociale des
artisans.

Vous persistez à vouloir maintenir la population dans une
situation éternelle d'assistance ; vous pratiquez une discrimi-
nation intolérable clans l'application vies droits sociaux élémen-
taires que les travailleurs ont im posés pour eux-mêmes en
métropole, dont vous n'hésitez pas à faire un moyen de chantage
politique odieux.

Mais vos tentatives cie division n'ont pas la réussite espérée.

Alors que vous vouliez essayer d'enfermer les fonctionnaires
dans un rôle de relais <le l'idéologie colonialiste, en leur offrant
une carotte, et, ensuite, de les présenter comme boucs émissaires
aux autres travailleurs, le plus grand nombre d'entre eux sont
entrés clans l'action aux côtés des différentes catégories de
travailleurs : personnel de santé, dockers, lycéens, artisans et
petits commerçants, ouvriers agricoles et du bâtiment, employés
du commerce, artisans <les transports collectifs.

Je ne dirai rien <le votre recul rapide sur l'application méca-
nique de l'heure d'été aux départements d'outre-mer, devenue
pour les populations un sujet de plaisanterie inépuisable . Pour
cette raison, votre nom restera clans l'histoire.

Dans leurs huttes . monsieu r le secrétaire d'Etat, soyez assuré
que les populations des départements et des territoires d'outre-
mer peuvent compter sur le soutien du parti communiste
français. Car notre politique et notre position à leur égard
ne varient pas, comme celles des autres qui changent au gré
<les circonstances électorales et dans le dessein de ramasser dans
tel ou tel département ou territoire d'outre- :mer des bulletins
de vote.

Nous voulons que ces peuples puissent participer pleinement à
la gestion de leurs affaires, qu'ils soient maîtres de leur destin,
qu'ils aient la possibilité de déterminer librement, en toute
démocratie, le statut de leur choix.
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En un mot, nous défendons, nous les communistes, leur droit
intangible à l'autodétermination . C'est un droit inaliénable
cle chaque peuple et le parti communiste français ne cessera
d'agir pour son respect.

Ce droit doit pouvoir s'effectuer dans des conditions démo-
cratiques qui garantissent son libre exercice . C'est pourquoi
nous intervenons de manière permanente pour le respect des
libertés et de la démocratie contre toutes les atteintes dans
ces domaines et en particulier pour une information pluraliste
et libre débarrassée de la tutelle scandaleuse du Gouvernement
et de la réaction locale.

Nous nous refusons, nous les communistes français, à dicter
à ces peuples le choix qui leur revient en toute liberté . Tel
n'est pas le cas, semble-t-il, de François Mitterrand et du parti
socialiste qui, dans ce domaine comme dans d'autres, renient
ainsi les engagements du programme commun de gouverne-
ment qui prévoyait que « le gouvernement reconnaîtra le droit
à l'autodétermination des peuples des D .O .M. et des T.O.M . ».

M. Jean Auroux . Il faut apprendre à lire !

M. Maxime Gremetz. François Mitterrand s'est désormais
rangé clans le camp des départementalistes . La proposition de
loi de son parti à ce sujet, élaborée en dehors de toute consul-
tation avec les intéressés . se propose uniquement d'aménager
le système actuel, d'en ravaler la façade.

En définitive, MM . Giscard d'Estaing, Chirac et Mitterrand
se retrouvent donc d'accord sur le même refus de reconnaitre à
ces peuples le droit de décider librement de leur sort.

Bien entendu, le parti communiste français ne se contente
pas de dire à ces peuples : « Nous soutenons votre droit à
l'autodétermination .>, et de se tenir quitte de cette affirma-
tion . Ce serait une politique de démission.

. Nous avons formulé, de même que les organisations démo-
cratiques des départements et territoires d'outre-mer, des pro-
positions qui permettraient un véritable développement écono-
mique et ouvriraient ainsi la possibilité de donner un travail
à chacun grâce à une bonne utilisation des ressources naturelles
et humaines.

Nous prenons ainsi toute notre place, pour le présent et
pour l'avenir, clans le combat commun contre votre politique
qui soulève des manifestations dont l'objet est la rupture de
tout lien avec la France métropolitaine . En agissant contre
votre politique, nous préservons au contraire l 'avenir d ' une
coopération fructueuse pour tous.

Nous travaillons à renforcer la lutte commune des travailleurs
des ,lepartements et territoires d'outre-mer et des travailleurs
de métropole contre cette politique, avec la volonté de vous
imposer de nouveaux reculs.

Vous utilisez la crise sociale, et notamment le chômage pour
alimenter l'immigration : plus du q uart de la population des
quatre départements d'outre-mer réside en France.

L'utilisation de cette main-d'œuvre pour renforcer l'armée
de réserve de la métropole est une vieille tradition.

Par rapport à l'immigration « classique », celle en prove-
nance des départements d'outre-mer représente un triple avan-
tage aux yeux du capital monopoliste :

Elle est la seule immigration planifiable de A à z, pouvant
être modulée selon les fluctuations de la conjoncture et les
bé-soins du grand capital ;

Elle est la seule immigration à pouvoir jouer le rôle d'armée
de réserve dans la fonction publique, celle-ci étant par défi-
nition fermée aux immigrés n'ayant pas la nationalité fran-
çaise ;

Elle est une arme contre la lutte de ces peuples pour leur
droit à l'autodétermination.

Sous le drapeau de la promotion sociale par l'émigration que
brandissent M . Michel Debré ou vous-méme, monsieur le secré-
taire d'Etat, se cache la volonté d'émietter ces peuples et ainsi de
les neutraliser politiquement.

J'ajoute que cette émigration est à terme — un terme très
rapproché — une menace pour l'avenir démographique de ces
pays : la population de la Réunion, et encore plus celle de la
Guadeloupe et de la Martinique, diminue désormais d'une année
sur l'autre, avec le vieillissement d'ensemble que cela implique.

Les raisons de lutter contre vo're politique ne manquent donc
pas à ces travailleurs des départements et territoires d'outre-
mer qui résident à des milliers de kilomètres de chez eux :
outre celles de tous les autres travailleurs, ils subissent des

discriminations particulières découlant de leur état de trans-
plantés, et ils demeurent sensibles à la dçstruction organisée de
leur pays, que j'ai mentionnée tout à l'heure.

Dans leur combat, ils trouvent toujours les communistes fran-
çais à leur côté.

La politique du parti communiste français a l'égard des dépar-
tements et des territoires d'outre-mer, politique que je viens de
rappeler devant vous, est donc à l'opposé de celle que mène
le Gouvernement français, qui dépossède des peuples entiers
de tout pouvoir de décision, qui les réduit au rôle de fournis-
seurs de produits tropicaux, de matières premières et de mein-
d'ceuvre à bon marché pour le grand capital français et pour
les multinationales.

C'est le sens de notre engagement résolu aux côtés des peu-
ples des départements et territoires d'outre-mer dans leurs
actions pour vous i mposer une politique conforme aux intérêts
de tous . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des départements et terri-
toires d'outre-mer.

M . Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Je ne tenterai pas de repren-
dre l'ensemble des observations que M . Gremetz vient de nous
assener . Mais il ne m'a pas ménagé, et il m'autorisera donc à
faire de même à son endroit . Aussi lui dirai-je, avec la même
fermeté que celle qu'il a manifestée à mon égard, que si nous
avons entendu sa vérité, celle du parti communiste, elle n'est pas
nécessairement la vérité . Elle n'est pas en tout cas celle que
nous pouvons constater tous les jours dans les départements et
dans les territoires d'outre-mer.

M . Maxime Gremetz. Cela dépend où vous allez!

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Il y a dans cette assem-
blée, monsieur Gremetz, certains députés, appartenant à la
majorité, qui figurent parmi les mieux élus de France et qui,
mieux que personne, peuvent renseigner le Gouvernement et
l'Assemblée sur ce que pensent réellement les populations
d'outre-mer. Certains d'entre eux, j'en suis sûr, le feront.

Ils diront, et le Gouvernement le reconn : :it, que dans nos
départements et dans nos territoires subsistent de nombreuses
misères, qu'il y a du chômage et que des hommes s'inquiètent
de l'avenir de leur famille . Mais ils vous diront aussi qu'au-delà
de ces inquiétudes ou même, quelquefois, de ces déceptions,
ce qui maintient nos com p atriotes 'anis, dans leur pays, autour
de leur gouvernement et fidèles dans leur détermination à rester
Français, ce ne sont pas seulement les sentiments profonds qui
les animent, et pour longtemps, mais aussi ce qu'ils voient
autour d'eux.

Croyez-vous, monsieur Gremetz, qu'il soit séduisant pour un
Antillais de s'abandonner à une indépendance de la misère,
telle qu'on la constate, hélas ! clans de très nombreux pays
voisins, ou à une indépendance de la dictature et de l'oppres-
sion, telle qu'on la constate dans la même région, dans des pas
qui partagent vos convictions politiques et philosophiques?

M . Hubert Voilquin. Très bien !

M . Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Des pays qui, non contents
d'assurer chez eux un niveau de vie quatre ou cinq fois moins
élevé que celui que la France assure à ses propres ressortissants,
voudraient encore donner des leçons à leurs voisins, qui aspi-
rent seulement à vivre en paix ?

M. Jacques Brunhes . Comparaison fallacieuse et facile !

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Croyez-vous, monsieur Gre-
metz, que votre parti a le droit de parler de la présence de la
France outre-mer dans les termes que vous utilisez, alors que
vous n'avez pas encore condamné ce qu'un pays dont vous par-
tagez l'idéologie accomplit par le fer, par le feu et par le sang,
sur la terre d'autres peuples qui, eux, n'ont rien demandé ?

Peut-on comparer l'action généreuse, fraternelle, difficile et,
j'en conviens, quelquefois incertaine et décevante que le Gou-
vernement mène dans ces départements et dans ces territoires
avec l'oppression que ceux qui partagent votre idéologie ont
entreprise ailleurs ? Un peu de raison, messieurs les députés
communistes ! Ne cherchez pas à nous donner de leçons . Regar-
dez ce que fait le communisme international là où il s'exerce
et vous comprendrez mieux pourquoi les Français d ' outre-mer
demeurent attachés à la France . (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et sur divers
bancs du rassemblement pour la République .)
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M. Hubert Voilquin et M . Georges Klein . Très bien !

M . Maxime Gremetz . Monsieur le président, je demande la
parole.

M . le président. Je ne puis vous la donner, monsieur Gre
me tz.

La parole est à NI . Plantegenest.

M. Maxime Gremetz . Le secrétaire d'Etat peut dire n'importe
quoi et nous n'avons pas le droit de répondre . C'est trop facile !

M . Marcel Tassy . La majorité et le Gouvernement ont tous
les droits!

M. le président . Les orateurs communistes inscrits auront
l'occasion de répondre dans la suite du débat.

M. Maxime Gremetz. Mais alors, à quoi sert ce débat ?

M . Marcel Tassy. Il n'est déjà sanctionné par aucun vote !

M. le président. La parole est à M . Plantagenest, et à
lui seul.

M. Marc Plantagenest. Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, un débat comme celui
d'aujourd'hui doit permettre aux parlementaires des terres
françaises d'outre-mer d'évoquer devant le représentant du
Gouvernement les problèmes de ceux qu'ils représentent à Paris.
Il d e l ; donc servir à faire avancer les dossiers . Autrement dit,
sa finalité est de permettre aux responsables que nous sommes
d'aboutir à des résultats concrets.

Or, force nous est de cor.5tater que, d'un débat -à l'autre,
les questions posées restent pratiquement les mêmes . Cela
m'amène à m'interroger sur les motivations réelles du Gouver-
nement à nitre égard.

Car, malgré les efforts que vous déployez sans cesse, monsieur
le secrétaire d'Etat, et que je me plais à reconnaître très
volontiers ici, nous ne ressentons pas la volonté marquée du
Gouvernement de régler avec détermination et objectivité les
problèmes des départements et territoires d'outre-mer, à travers
un plan précis qui tiendrait compte à la fois de leur originalité
et du rôle indéniable qu'ils peuvent être appelés à jouer au
sein de la communauté française. Cela rèvient à vous demander
si vous-même avez l'impression d'être non seulement entendu,
mais écouté par vos collègues du Gouvernement.

Croyez-vous réellement que du haut en bas de la hiérarchie
de l'appareil de l'Etat, à commencer par le Président de la
République lui-même, on s'est rendu compte que les remous,
les soubresauts de toutes sortes, l'agitation même qui secouent
l'outre-mer française depuis déjà un certain temps dépassent
largement le stade des embarras. économiques ou sociaux pour
aboutir à une véritable crise de société ?

Oui, c'est bien de cela qu'il s'agit, d ' une crise de société et
la France, il faut le dire, y a sa large part de responsabilité.

Faute de n'avoir pas su agir avec discernement, faute de
n'avoir pas fait l'effort nécessaire de compréhension des popu-
lations de ces régions éloignées et pour avoir voulu à tout
prix pratiquer l'assimilation, quand ce n'était pas l'amalgame
pur et simple, notre pays a créé le problème de l'outre-mer et
maintenant les hommes qui y vivent en supportent les consé-
quences.

Parce que les gouvernements qui se sont succédé à la tète
de notre pays depuis des décennies n 'ont pas su se mettre à
l'écoute des hommes de chez nous, parce qu'ils se sont enfer-
més dans leurs conceptions s hexagonales » — pour ne pas
dire métropolitaines, ce terme ayant revêtu dans bien des cas
une coloration nettement péjorative — parce qu'ils n'ont pas
osé faire preuve d'originalité, ils ont creusé entre l'outre-mer
et la métropole un large fossé d'incompréhension et de rancœur
qu'il semble bien difficile de combler aujourd'hui.

Certes, vous-même, depuis votre arrivée rue Oudinot, avez
reconnu ces erreurs passées. Ce faisant, vous avez franchi un
grand pas sur la voie difficile du dialogue . Cependant, vous
n'avez pas toujours rencontré la compréhension que vous auriez
souhaitée . Mais de cela, il ne faut pas vous étonner.

L'assistance, l'absence quasi totale de perspectives d'avenir,
le chômage qui en découle, la technocratie des bureaux pari-
siens qui entraîne fatalement l'inadaptation, pire, l'inadéquation
des mesures prises, l'afflux de fonctionnaires métropolitains aux
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qualités souvent discutables, sont autant de plaies mal soignées
dont souffre aujourd'hui l'outre-mer, et depuis déjà très long-
temps.

Tout cela ne peut favoriser ni le dialogue, ni l'instauration
d'un climat de compréhension mutuelle, deux conditions pour-
tant né ::essaires au rétablissement de relations normales entre
la France et ses régions ultra-marines.

L'assistance pratiquée depuis un trop grand nombre d'années
a mis nos populations en état d'infériorité par rapport à leurs
compatriotes de la métropole.

Faute d'avoir fait preuve d'imagination pour bâtir une éco-
nomie originale, spécifique à l'outre-mer, on a assisté impuis-
sant à h montée du chômage . Les mesures que vous avez prises
à cet égard sont certes louables, mais vous reconnaîtrez avec
moi qu'elles ne font que remédier aux conséquences de la crise
et qu'elles ne peuvent en aucun cas constituer la panacée. Il
faut donc s'attaquer aux causes réelles du mal . Mais le retard
pris est si grand qu'on peut se poser la question de savoir s'il
n'est pas déjà trop tard.

Cette technocratie dont je parlais à l'instant, avec ses oeil-
lères et parfois son jacobinisme outrancier, à cause de sa
méconnaissance totale du terrain, des coutumes ou des menta-
lités, par sa réglementation rigide et paperassière qui coke
rarement à la réalité de l'outre-mer, a enfermé nos populations
dans tin carcan administratif démesuré, entraînant la constitu-
tion d'une fonction publique hypertrophiée et pesant lourdement
sur la vie quotidienne des citoyens.

Je n'exagère rien, monsieur le secrétaire d'Etat, et vous le
savez, vous-norme et vos collaborateurs passez suffisamment de
temps à intervenir pour que l'on déroge à ces textes en faveur
de Saint-Pierre-et-Miquelon . Que de temps perdu ! Que d'éner-
gie gaspillée !

Tout cela vient du fait qu'on ne s'est pas rendu compte que
chez nous la dimension humaine conserve toute sa valeur, que
chez nous le citoyen n'est pas un simple numéro de sécurité
sociale ou un électeur dûment répertorié à Il est
un homme sur lequel on met un nom, que l'on rencontre chaque
jour, que l'on connaît enfin, avec ses qualités, ses défauts et
surtout ses aspirations.

Vous qui voyagez si souvent outre-mer — sauf, soit dit en
passant, à Saint-Pierre-et-Miquelon où, soyez-en assuré, on le
regrette — vous avez pu prendre conscience de cette , dimension
humaine, qui fait que l'homme est partie intégrante de la
collectivité dans laquelle il veut conserver sa place au même
titre que les autres.

Cela me conduit à parler d'un des effets intattendus de la
départementalisation à Saint-Pierre-et-Miquelon.

A cause d'une réglementation aveugle et inadéquate, prépa-
rée dans le silence feutré des bureaux parisiens et sur laquelle
les responsables locaux ne peuvent en aucun cas influer, on
aboutit lentement à une dépersonnalisation de l'homme en le
rejetant dans l'anonymat d'une société aux structures démesu-
rées par rapport à une population de 6 000 habitants.

Lorsque l'on ajoute que ces structures d'accueil n'ont pas été
préparées par la mise en place d ' un appareil économique
valable, par la formation des hommes et par une décentrali-
sation de l'initiative et de la décision, on se rend compte que
l'on a laissé le terrain libre aux agitations de toute nature,
grâce notamment à une vie syndicale plus intense, conséquence
directe, elle aussi, de la départementalisation et entretenue à
d'autres fins par certaines centrales métropolitaines.

Saint-Pierre-et-Miquelon connaît désormais ce processus, et les
Saint-Pierrais en ont fait les frais il y a quelques mois . Quel
spectacle déprimant que de voir s'affronter violemment
employeurs et salariés dans une collectivité où chaque famille
compte un commerçant, un fonctionnaire, un pêcheur, un ouvrier
et aussi, hélas ! quelquefois maintenant un chômeur!

Certains nous reprochent encore de n'avoir rien fait pour
éviter cet épisode malheureux. Je rectifie : nous l'avions prevu
de longue date . Il suffit pour s'en convaincre de relire les appels
renouvelés formulés par mon collègue et ami, M . le sénateur Pen,
dans ses interventions diverses de puis déjà dix ans . Mais on ne
l'a pas écouté, on s'est contenté d'une politique au coup par
coup qui consistait à augmenter les subventions quand le climat
social montait en température.

Voilà une preuve tangible du renoncement de la France à
l'égard de l'outre-mer. On a procédé par des retouches succes-
sives au système, retouches souvent contradictoires d'ailleurs
selon le ministre concerné ou le fonctionnaire chargé du dossier.
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Mais, si ces quelques taches d'huile ont calmé la va g ue de
surface, elles n'ont pas empêché la lame de fond de produire
ses ravages.

Il nous faut donc maintenant essayer de redresser la barre.
Mais, avant de se lancer dans l'élaboration d'un plan de déve-
loppement économique et social de Saint-Pierre-et-Miquelon, il
faut régler certains problèmes fondamentaux . A ma connaissance,
ils sont de trois ordres : d ' abord, la place que peut prétendre
occuper l'archipel dans la zone économique canadienne ; ensuite,
le désenclavement systématique des îles ; enfin, la réforme de
certaines structures économiques existantes.

S'agissant des discussions relatives à la zone économi que qui
nous entoure, il est plus que temps que ce problème soit défini-
tivement réglé.

Est-il exact que la Communauté s'apprête à signer avec le
Canada des accords aux termes desquels l'Europe, en échange
d'exonérations douanières à l'entrée des produits de la pêche
canadiens sur ses marchés, obtiendrait des quotas de pêche
clans la zone économique canadienne, notamment dans les sec-
teurs 2 J - 3 KL ?

Ne peut-on craindre que ces accords, qui protégeraient les
intérêts cle chacune des parties signataires, ne servent de pré-
texte au gouvernement d'Ottawa pour remettre en cause les
accords de 1972, de manière à donner satisfaction aux provinces
riveraines du golfe du Saint-Laurent, lesq uelles souhaitent,
semble-t-il, que la pêche industrielle y soit interdite ? Or, vous
le savez, il importe avant tout que nous puissions conserver,
quel qu'en soit le prix, les droits de pêche qui nous ont été
concédés par ces accords.

Les discussions sur la délimitation de la zone économique
autour de Saint-Pierre ont-elles une chance d'aboutir à un
résultat positif peur nos îles ? Ne craignez-vous pas que nos
voisins cherchent à gagner du temps dans cette opération, de
manière à mieux connaître les possibilités d'ex p loitation du
pétrole sous-marin autour de nos côtes, à partir des expériences
en cours? Ne pensez-vous pas que la perspective de la décou-
verte de gisements de pétrole im portants risque de remettre
en cause toute la négociation ? Quelle serait alors l'attitude
de la France?

En fonction de ce que je viens de dire, notre pays est-il
prêt à défendre notre présence et celle du dra p eau français
dans cette partie du monde, de quelle manière et sur quelles
bases économiques ?

Voilà quelques questions auxquelles il importe de répondre
le plus rapidement possible, monsieur le secrétaire d'Etat, car
elles conditionnent à elles seules tout l'avenir de notre archipel.

Concernant le désenclavement, vous connaissez notre point de
vue . Je crois pouvoir affirmer, sans trahir un secret, que vous
le partagez un peu. Certes, un effort très louable vient d'être
fait par le Gouvernement qui a accepté de financer en grande
partie la construction du quai en eau profonde . Mais il faut
aller plus loin et programmer la construction d'une piste pour
jets moyen-courriers . C'est le seul moyen qui puisse permettre
de nous ouvrir définitivement sur le monde extérieur. Là aussi,
il y a urgence, car la solution actuelle qui consiste à louer un
avion à une compagnie canadienne, outre le fait qu'elle ne per-
met pas d'assurer continuellement un service satisfaisant, risque
fort d'arriver à son terme à la fin de cette année.

Enfin, quand je fais allusion à la réforme de certaines struc-
tures économiques existantes, je veux parler principalement du
problème que pose d'une manière permanente l'escalade salaires-
prix qui, non sealement perturbe régulièrement la vie sociale
des îles, mais nous fait perdre tout espoir d'aboutir à un déve-
loppement de l'artisanat de production destiné à l'exportation,
sans parler du préjudice que cela peut porter aux activités
touristiques.

Vous venez de prendre la décision d'envoyer une mission de
l'I . N. S. E . E . à Saint-Pierre dans les jours prochains . Vous
répondez ainsi à une revendication unanime des partenaires
sociaux de l'archipel, et je vous en remercie.

Cette étude menée parallèlement à celle qu'entreprend, sur
les marges commerciales, le comité local des prix, sous la pré-
sidence efficace de M . Bouhin, devrait permettre de faire défi-
nitivement la lumière sur l'écart existant entre ce qu ' est le coût
de la vie en métropole et ce qu'il est chez nous.

D'ores et déjà, on peut dire que cet écart est souvent impor-
tant sur certains produits : il en va ainsi des fruits et légumes,
du gaz, des matériaux de construction, etc . On s'aperçoit que,
sur tous ces produits, la charge du transport est démesurée .

A partir de cette constatation, ne serait-il pas raisonnable
de concevoir une compensation sur les frets qui, en favorisant
une diminution assez sensible du coût de la vie, permettrait,
en outre, de pratiquer sans risque dans tous les secteurs, y
compris celui de la fonction publique, une politique des salaires
plus conforme aux capacités économiques de l'archipel ?

J'en arrive maintenant aux perspectives de *développement
économique et social de nos îles.

Vous l'avez affirmé vous-même, toutes les activités liées à la
mer doivent constituer l'épine dorsale de notre économie.
Au premier plan de ces activités il y a bien entendu la pèche,
sous toutes ses formes.

A ce sujet, il m'apparaît opportun d'attirer votre attention
sur un projet nouveau qui ne manque pas d'intérêt à mon sens.
A la suite d'une mission qu'ils ont effectuée au Havre breton
à Terre-Neuve, les professionnels de la pêche de Miquelon se
sont lancés, dès le début du printemps, dans une expérience de
pêche à la ligne de fond . Les résultats sont plus que satisfai-
sants malgré un manque d'équipement évident pour ce mode de
pêche . Ils sont donc disposés à acquérir le matériel nécessaire
à cette activité . Cela suppose en premier lieu l'abandon du
doris pour une embarcation plus grande, permettant un étale-
ment de la campagne de pêche de mars à décembre . Ne con-
viendrait-il pas de programmer un plan de relance de la pêche
artisanale qui offrirait la possibilité aux professionnels mique-
lonnais d'acquérir leur nouvel outil de travail à un moindre coût ?

Ne l'oublions pas, tout comme pour Saint-Pierre, la pêche doit
rester l'activité économique de base de Miquelon, l'agriculture
et l'élevage ne pouvant venir qu'en appoint.

Cependant, il faut ajouter qu'une telle opération, outre le fait
qu'elle engagera pécuniairement les pêcheurs artisanaux, entraî-
nera, de la part de la puissance publique, un effort d'investis-
sements considérable au niveau des équipements portuaires
de Miquelon . Et, une fois de plus, nous serons amenés à faire
appel à l'Etat.

Dans un premier temps, et avant de vous saisir officiellement
du dossier, j'ai proposé au préfet de tenir, dès mon retour à
Saint-Pierre, une réunion qui aurait pour but d'examiner tous
les aspects de la question

En ce qui concerne la pêche industrielle, la situation d'Inter-
pêche ne cesse d'être préoccupante, d'autant que sa direction
semble manquer de dynamisme . Alors qu'il faudrait diversifier
au maximum la production, en en traitant, par exemple, une
partie en salé ou séché, Interpêche semble considérer qu'elle
est arrivée au plafond de ses capacités.

Dans de telles conditions, ne serait-il pas indiqué d'envisager
l'implantation à Saint-Pierre d'une nouvelle entreprise qui pra-
tiquerait la salaison du poisson?

J'en reviens donc à ce que je disais auparavant : il faut obtenir
une augmentation sensible des quotas, sans laquelle aucune entre-
prise ne voudra investir chez nous.

Cette implantation nouvelle aurait d'ailleurs des effets induits
non négligeables pour la pêche artisanale de Saint-Pierre et pour
celle de Miquelon, qui pourraient bénéficier, au niveau du prix
de vente de leurs produits, d'une saine concurrence entre deux
sociétés acheteuses.

Par ailleurs, en restant dans le cadre des accords de 1972, le
port peut connaître un regain d'activité non négligeable grâce
à la présence, d'ici à 1986, d'une dizaine de chalutiers armés
à Saint-Pierre.

Enfin, sortant du domaine de la pêche, on peut constater que
s'il existe peut-être quelques autres créneaux, il ne faut pas
escompter en tirer un profit énorme. C'est le cas, par exemple,
de l'artisanat de production dont les débouchés paraissent bien
minces au fur et à mesure que s'allonge la mission de la SATEC.

Il y aurait sans doute certaines possibilités à exploiter sur le
plan culturel, dont l'essor pourrait se conjuguer avec celui du
tourisme ; mais plus le temps passe, plus nous acquérons la
conviction que seules les activités liées directement à la mer
peuvent favoriser un redémarrage de notre économie.

Voilà autant de perspectives qui ne relèvent pas du domaine
de l'utopie et qui devraient permettre à mes compatriotes
d'espérer en un avenir meilleur.

C'est justement cet espoir qui leur manque le plus aujourd'hui ;
car l'incertitude dans laquelle ils se trouvent depuis trop long-
temps contribue largement à l'aggravation du climat de morosité
et de discorde qui sévit actuellement chez nous.

Il faut, avant tout, nous employer tous ensemble à réconcilier
les Saint-Pierrais entre eux.
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La . lutte des classes * ne peut et ne doit à aucun prix
s'implanter dans notre archipel, tout simplement parce qu'elle
constitue un véritable non sens eu égard aux relations ét roites
qui lient entre elles les différentes couches de notre popu-
lation.

Mais pour atteindre ces objectifs — et j'en reviens à mon
propos initial — il faut obtenir du Gouvernement un enga-
gement ferme. fondé sur une volonté clairement exprimée, de
sortir Saint-Pierre-et-Miquelon de l'ornière dans laquelle se
trouve ce département.

Connaissant votre détermination, je suis persuadé, numsi•our le
secrétaire d 'Elat, que vous êtes le mieux placé pour nous servir
d'avocat.

J'espère simplement que notre cause sera enfin entendue
et que la solution de nos problèmes arrivera rapidement à son
terme . Le sort de notre archipel en dépend . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française, du rassem-
blement pour la République et des députés non inscrits.)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Paul Dijoud, secrétaire d'édita . Je tiens à répondre tout
de suite à M . Plantegenest dont l'intervention sur les problèmes
de Saint-Pierre-et-Miquelon était très approfondie.

Trois idées fondamentales se dégagent cle cette intervention.

La première . monsieur le député, est que le Gouvernement
— tout particulièrement le secr étaire d'Etat -- s'est efforcé
de répondre à la plus importante de vos préoccupations : la
relance du dialogue, de la compréhension et de la collaboration
avec les élus de Saint-Pierre . Tous vos Propos ont mis en évi-
dence qu'existait maintenant entre nous un courant de confiance.
Rien clans ce que le Gouvernement fera clans les mois et dans
les années qui viennent ne pourra vous décevoir . J'en ai pris
l'engagement et je vous l'ai déjà prouvé.

Deuxième idée : vot r e intervention a mis en évidence, même
si vous en tiriez plusieurs sujets d'inquiétude, voire de frus-
tration, que l'action menée à Saint-Pierre-et-Miquelon en matière
sociale . en matière financière, en matière de soutien de l'archi-
pel, a été large et soutenue. Tout récemment encore, nous avons
réglé de très nombreux problèmes de fond, vous le savez . Nous
avons fait en sorte que la départementalisation puisse fonction-
ner clans de meilleures conditions . A cet effet, nous avons
allégé considérablement la tutelle qui pesait sur l'assemblée
élue, notamment en matière budgétaire, et nous vous avons
apporté, pour vos finances, des encouragements considérables.
Nous avons aussi fait en sorte qu'en matière sociale toute une
série de démarches auxquelles vous teniez soit suivies d'effets,
et d'effets positifs . Nous nous efforçons également de répondre à
vos inquiétudes en matière d'équipements . La décision, prise
par le Premier ministre, de réaliser le quai en eau profonde
est fondamentale pour l'avenir. On vous l'a dit, les travaux
commenceront cette année et le Gouvernement les mènera à
leur terme aussi rapidement que possible, conformément à ce
qui a été décidé.

En un mot, nombre des obstacles que rencontrait Saint-Pierre-
et-Miquelon, nombre des préoccupations des élus saint-pierrais
en ce qui concerne leur statut, nombre des dossiers les plus
épineux, ceux qui créaient l'incompréhension, ont été réglés
positivement depuis deux ans et vous m'en avez donné acte.

Troisième idée, qui est fondamentale : il se pose de véritables
problèmes à Saint-Pierre-et-Miquelon . C'est, nul ne l'ignore, une
toute petite communauté. proche du monde nord-américain, éloi-
gnée de la métropole, qui, pour survivre, a besoin qu'on lui donne
un véritable élan économique . Mais que peut être cet élan éco-
nomique sur un si petit territoire, avec si peu d'habitants, si
peu de consommateurs et si peu de producteurs? Nous allons
y réfléchir et — ainsi que vous l'avez vous-même rappelé — lors
de mon prochain voyage à Saint-Pierre-et-Miquelon, qui ne se
fera pas longtemps attendre, nous lancerons l'étude que vous
souhaitez pour mettre en oeuvre un véritable plan de développe-
ment de l'archipel, tout en mesurant parfaitement les uns et
les autres, les limites c!e cette tentative . •

Mais le vrai, le grand problème de Saint-Pierre-et-Miquelon
est celui de la pêche . Vous avez bien fait de le souligner.
Malheureusement, le règlement de ce problème ne dépend pas
que de la France ; il dépend largement d'un accord avec les
autorités canadiennes . Nous le leur disons et nous le leur répé-
tons solennellement, il faut qu'elles comprennent la volonté
des Saint-Pierrais de rester français et qu'elles en tirent un cer-
tain nombre (le conséquences généreuses et fraternelles clans
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l'intérêt de ces hommes qui ont choisi, à travers une histoire
difficile, de rester fidèles à leur patrie tout en entretenant avec
leurs voisins les relations les plus amicales.

Il faut que les Canadiens fassent aux Saint-Pierrais la place
la plus large pour qu'ils puissent exercer dans les meilleures
conditions leurs activités liées à la mer . C'est le combat que
mène le Gouvernement, ainsi que les élus et les responsables
socio-professionnels de l'archipel . J'ai tout lieu de penser que
nous aboutirons, car je ne veux pas désespérer de la compréhen-
sion de nos amis canadiens.

Vous avez souhaité, monsieur le député, que l'on réfléchisse
à ce que pourrait être un plan de relance de la pèche artisa-
nale . Nous sommes parfaitement d'accord . Nous rechercherons
les moyens d'en financer l'étude et nous examinerons les condi-
tions techniques de son entreprise. Dans quelques semaincs, je
retrouverai Saint-Pierre-el-Miquelon, avec vous j'en suis sûr.
Je vous apporterai alors des réponses plus détaillées, qui mani-
festeront notre volonté de travailler ensemble et de faire pro-
gresser le département dans la voie qui est confor me aux aspi-
rations de tous les Saint-Pierrais et du Gouvernement . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pot' la République .)

M. le président. La parole est à M . Sablé,

M. Victor Sablé . Monsieur le secrétaire d'Etat, durant les
années fastes, où l'expansion économique allait de pair avec
l'unité d'action politique, nous avons été nombreux dans cette
assemblée à souhaiter, en dehors des litanies budgétaires, un
débat sur la situation générale des départements d'outre-mer.
Il a lieu, mais en 1980, au lendemain d'événements qui auraient
causé plus de désagrément que d'émotion s'ils s'étaient pro-
duits ctaus l'hexagone, mais qui, s'étant produits outre-mer,
ont été présentés comme les signes avant-coureurs dont on ne
sait quelle grève insurrectionnelle . Pendant plus d'un mois, les
départements d ' outre-mer ont eu la surprise de vivre, entre
l'Iran et l'Afghanistan, sous les feux de l'actualité . Avec un
louable souci d'objectivité, les grands moyens d'information,
habituellement fort discrets, ont rivalisé de zèle pour mettre
en lumière les déclarations retentissantes des porte-parole de
l'opposition séparatiste et pour sortir de l'ombre des grou-
puscules qui, tous confondus, représentent à peine 5 p . 100 du
corps électoral.

M . René de Branche. Très bien

M . Victor Sablé. Cette savante orchestr ation aurait pu faire
passer le péril imaginaire d'une sécession pour une menace
réelle et immédiate dont le Gouvernement devrait tirer les
conséquences.

Or, depuis vingt ans et plus, à l'occasion de toutes les consul-
tations d'intérêt national — élections présidentielles, élections
législatives et, il y a tout juste tin an aujourd'hui, élections
européennes, lesquelles ont, clans le contexte antillais, valeur
de référendum — nos candidats et nos thèses ont largement
triomphé dans les municipalités détenues par nos adversaires.
Ces détenteurs d'urnes, battus à domicile, n'ont même pas jugé
à propos, ne serait-ce que pour leur propagande, de saisir le
Conseil constitutionnel!

Ces résultats seront encore plus probants depuis que le
récent congrès du Lamentin, qui s'est tenu en présence des
délégués de Cuba et de l'Union soviétique . a, en renonçant à
l'alibi de l'autonomie, ouvertement préconisé la proclamation
d'un Etat martiniquais indépendant.

C'est pourquoi, chaque fois que, dans cette enceinte . j'entends
parler du droit à l'autodétermination à propos . des Antilles,
je suis tenté de sourire . Si la Constitution en ouvrait l ' exercice,
ceux qui l'invoquent se garderaient bien d'y faire allusion, car
il suffirait que ce droit soit exercé pour que les partis de la
sécession soient définitivement mis en déroute.

M . Maxime Gremetz . Qu'est-ce que vous attendez alors pour
en permettre l'exercice ?

M. Jacques Brunhes. Sans la fraude évidemment!

M. Victor Sablé . Messieurs, dans les programmes que vous
proposez, vous évitez de parler d'autodétermination . Vous
omettez même d'en mentionner le droit, parce que vous avez
peur du verdict du suffrage universel, (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

M . Didier Julia . Très bien!
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M. Maxime Gremetz. C'est vous qui en avez peur! .

M. Victor Sablé. En tout cas, les résultats électoraux auxquels
j'ai fait allusion sont incontestables et me donnent parfaitement
raison.

M. Maxime Gremetz. Grâce à la fraude électorale!

M. Jean Fontaine . Vous êtes mal placé pour en parler!

M. Victor Sablé. Chez nous, la confrontation des idées se
poursuit sans entrave à torts les échelons de la vie publique
et . si les illusions idéologiques suscitent toujours de l'intérêt
dans nos pays assoiffés de culture, les choix fondamentaux de
ceux-ci reposent sur la volonté délibérée de constituer, avec
la France, clans le respect de leur propre personnalité, une
même communauté politique, économique, linguistique et cultu-
relle.

Mais, depuis que l'enseignement de l'histoire a été réduit
à la portion congrue, c'est en métropole — nous venons d'en
avoir la preuve une fois de plus — que le séparatisme trouve
des oreilles complaisantes pour contester, a près trois siècles,
la légitimité de notre place dans la République. N'est-il pas
étrange que certains veuillent faire de nos départements d'outre-
mer des satellites du tiers monde ou des p lates-for mes straté-
giques pour superpuissances en quête d'hégémonie? Leurs
maîtres à penser proposent aux gribouilles d'outre-mer le
concours et l'amitité (le la France, niais à condition qu'ils renon-
cent d'eux-mêmes aux prérogatives de leur nationalité . Ils leur
disent, en quelque sorte : « Partez, l'on vous aidera !

Il s'agit là, mesdames, messieu rs, d'une tentative concertée
de suicide collectif par persuasion . Car, enfin, après avoir
contribué à la défaite du fascisme en Eu rope, les Antilles, la
Guyane et la Réunion ont été les premières, à la Libération, à
briser le carcan de l'ancien régime et à donner le signal du
combat contre le colonialisme, niais sans avoir à subir les convul-
sions d'une sécession . Depuis, intégrées à la synthèse de la vie
nationale, elles ont connu, comme toutes les régions de France,
les hauts et les bas de la politique française . Mais il serait
vain de nier que les erreurs dues à leur environnement géogra-
phique et aussi — pourquoi ne pas le dire ? — à la mécon-
naissance de leur psychologie profonde, ne permettent pas d'ap-
porter aujourd 'hui au système en vigueur un témoignage de
satisfaction béate . En dépit des progrès spectaculaires, et incon-
testés, réalisés sous la V" Ré p ublique, il existe aux Antilles,
comme partout ailleurs . un malaise . Sans doute, le résultat
des effor ts de ces dernières années aurait été plus manifeste
si, depuis la crise du pétrole, la vitalité de l'économie nationale
elle-même n'avait été compromise.

Cependant, avec moins d'aisance financière . une politique sou-
cieuse de la satisfaction des besoins du plus grand nombre des
laissés pour compte, des personnes âgées, des personnes handi-
capées . des pe r sonnes défavorisées . des chômeurs ou des familles
nombreuses a réussi, récemment enco re, à travers l'inflation,
à sauvegarder globalement leurs conditions d'existence.

Les revendications sectorielles, auxquelles certains orateurs
ont fait allusion ce matin, s'expliquent aisément par tes nou-
veaux problèmes sociaux que posent le choc des innovations
technologiques clans le port de Fort-de-France et les incerti-
tudes qui pèsent a près le désastre du cyclone David sur le
plan de relance de l'économie agricole . Si regrettable que soit
cette conjoncture, elle ne fait pas oublier que, dans les pays
qu'on veut nous donner en exemple, il n'est jamais question
de grève niais de coup d'Etat, de famine, d'exil et de faite
vers la liberté . Quelles qu'en soient les raisons profondes, nous
sommes obligés de reconnaih'c que la tragédie des boat people
des mers de Chine s'est étendue au détroit cie Floride.

Il faut retenir que 'es nouvelles générations accèdent aux
responsabilités politiques avec un niveau intellectuel qui ne
leur permet plus de tolérer les blocages du sous-développement.
Elles découvrent que si le statut constitutionnel répond aux
aspirations profondes des populations, il ne peut suffire à
lui seul, sans 'réformes des structures, à résoudre les problèmes
hérités de l'ancienne société de plantation qui tirait jadis
sa prospérité du paupérisme coimila!

En dépit de nos mises en garde, les années de facilité
budgétaire ont masqué la distorsion grandissante entre l'éléva-
tion du train de vie en raison des transferts de fonds publics
et l'amenuisement progressif de l'appareil productif traditionnel.
Une société de consommation de type européen, par son volume
et par sa variété, faisait ion apparition au moment même où
de nombreuses entreprises agricoles, industrielles et artisanales
étaient menacées de fermeture .
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Face à la concurrence des pays à bas salaire et sans charges
sociales, nos productions ex p ortables, dont les coûts de revient
avaient brutalement augmenté, allaient éprouver de plus en
plus de difficultés à s'écouler sur les marchés habituels . Et elles
ne peuvent survivre, comme dans plusieurs secteurs de l'agri-
culture nationale, que grâce au soutien de l'Etat et, depuis
l'action énergique menée à Bruxelles et à Strasbourg, à l'aide
de la Communauté.

Compte tenu de la différence des prix observée sur le marché
des produits tropicaux et du sucre, c'est seulement depuis l'arrêt
du 10 octobre 1978 rendu par la Cour de justice de Luxem-
bourg . qui a validé leur éligibilité aux divers fonds européens,
que rios départements peuvent envisager avec quelque espoir
un plan de diversification des cultures.

En l'absence d'activités industrielles et artisanales nouvelles,
la migration présente moins d'attrait, depuis que le chômage
sévit en métro pole et que les chances de retour au pays natal
pour y trouver des emplois se trouvent réduites . La notion
de pouvoir d'achat n'est plus liée au rythme de la croissance
économique niais à l'extension aléatoire des prestations sociales
et des aides extérieures.

Pour toutes ces raisons, dont je ne veux pas poursuivre
l'énumération, les députés d'outre-mer rappellent inlassablement,
depuis plusieurs années, à l'occasion de la discussion budgé-
taire, les retards et les incompréhensions qui affaiblissent la
crédibilité de la départementalisation et nourrissent, pour
l'essentiel, les arguments de l'opposition séparatiste.

Certes, les progrès les plus manifestes n'atténuent pas le
sentiment des inégalités qui subsistent . Mais la départemen-
talisation a tout de même réussi à garantir un niveau de vie
quatre à six fois supérieur à celui des autres pays tropicaux,
à l'exception de Porto Rico d'obédience américaine. Selon
certaines statistiques de l'O .N .U ., ce niveau de vie est compa-
rable à celui de plusieurs régions d'Europe. Quelle nation
a-t-elle jamais offert de tels avantages à un pays d'outre-mer ?

M. René de Branche et M. Georges Klein . Très bien !

M. Victor Sablé. C'est ce qui fait dire à certains que la France
n ' a plus intérêt à conserve' cc qu 'iis appellent avec dédain
« les débris de l'empire qui coûteraient plus cher qu'ils ne
rappo r tent.

Les nostalgiques du passé ne se consolent pas de voir les
anciennes victimes du pacte colonial bénéficier d'une partie de,
richesses nationales qu'elles ont contribuées à créer . Ils ont
trouvé des adeptes parmi les idéologues (lui, sous le noble pré .
texte de combattre le spectre vacillant du colonialisme, prennent
le risque de les placer sous la tutelle des forces économiques
et militaires des impérialismes extra-européens.

Face à torts ces remous, les Antilles sont conscientes de ce
qu'elles doivent à la France — qui ne s'apprécie pas seulement
en termes monétaires — mais aussi des atouts qu'elles repré-
sentent pour elle dans la lutte gigantesque qui commence pour
l'exploitation des océans. Toutes les puiesanccs s'y préparent.
L'énormité des moyens financiers, scientifiques, technologiques,
ainsi que la vivacité des compétitions internationales qu'implique
une si vaste entreprise laissent peu (le chance aux petits pays
de peser sur les centres de décisions . Au lieu de passer dans
le camp des nations dont elles ne connaissent ni la langue ni
la culture, les Antilles préfèrent conserver leurs liens privi-
légiés avec la France et, à travers elle, avec l'Europe, pour en
faire la troisième puissance maritime du monde.

De nmême, c'est à travers lis départements d'outre-mer que
la politique de coopération avec le tiers monde pourra atteindre
un plus haut degré de solidarité dont les premiers signes, encore
discrets, nous sont apparus an cours des négociations de la
convention de Lomé qui engage, clans un même effort de déve-
loppement économique et d'échanges culturels, les neuf Etats
de la Communauté économique européenne et les cinquante-
neuf Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.

Il est manifeste que, pour réaliser cette grande ambition,
l'Europe autant que le tiers monde — je l'atteste personnelle-
ment — reconnaissent à la France une vocation éminente . C'est
pourquoi il ne serait pas convenable d'en faire l'enjeu des
dissensions des partis nationaux au lieu de leur donner une
dimension nouvelle dans l'univers français.

Pour nos augures, l'indépendance des Antilles ne serait pas
l'avenir que le peuple appelle de ses voeux niais une sorte de
fatalité, • comme dans la tragédie grecque . C'est pourquoi on
observe qu'avec un sens éprouvé des retournements dialectiques,
ce sont ceux qui montent sur les tréteaux pour proclamer
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avec !e plus d'audace leur volonté d'indépendance qui descen-
dent dans la rue pour exiger, avec le plus de déte rmination,
l'application immédiate et intégrale de la départementalisation
qu'ils combattent . Quant à ceux qui plastronnent dans les salons
et les colloques de Fort-de-France, de Pointe-à-Pitre et de Basse-
Terre, avec leurs diplômes en bandoulière, ils préfèrent le
charme des idéologies étrangères . mais épousent la sécurité
de la démocratie française . (Applaudissements sur les bancs dc'
l 'unies pour lu démocratie française t du rassemblement pour

la République .)

Le général de Gaulle avait observé que ce dandysme intel-
lectuel était de mode en France depuis Voltaire, depuis le
siéele des Lumières, Mais c'est dans les profondeurs du patrio-
tisme populaire qu'il faut chercher l'attachement à la citoyen-
neté française, qu'il n'est au pouvoir de personne de dissocier
de l'identité culturelle antillaise.

En conclusion, ce qui manque le plus à nos populations
d'outre-nier, c'est un modèle de développement qui intègre une
des législations sociales les plus progressistes du monde et les
caractéristiques tropicales de leur économie ; c'est un plan
dont t'es populations seraient à la fuis les inspiratrices et les
bénéficiaires . différent des plans précédents en ce qu'il donne-
rait naissance à nunc mystique de la modernisation économique.
(appluu .lisseoieeis sur les bancs de l ' union pour ln démocratie
frn,r( .tisr et du ras :eumblernr ;n pour la République .)

M. le président. La parole est à M. Main Vivien.

M. Alain Vivien, Monsieur le secrétaire. d'Etat, le voici enfin
ce débat que demande depuis des années le groupe socialiste,
malgré te rejet (le deux propositions de création de commission
d'enqudni que j'avais déposées au nom de uses amis, le voici non
pas parce que le Gouvernement -- qui s'en serait sans doute passé
— souhaite ouvrir actuellement ce dossier mais parce que le
groupe du rassemblement pour la République . reprenant à sun
compte nos demandes maintes fois fora culées . a clécidé de prendre
claie, à moins d'un an des éleetiues in'éside ntinlles, contre vous.

A lui seul . cc groupe va bénéficier de quatre heures de temps
de parole . Combien aurions-nous été heureux qu'il en accordât
le quart d l'opposition lorsque M . Chirac était Premier ministre!
Male laissons ce temps rétnlu . Ce bref rappel n'avait pour objet
que de ramener à sa juste mesure l'intérêt soudain que certains
m :unifestont peur l'r,utre-nier, avec une passion proportionnelle
à la pru :;imité des échéances électorales . surtout lorsque celles-ci
risquent de remettre en cause une hégémonie de représentation
tout à lait exeuesive quand on sait combien la presse. la radio
et la t,'iévision négligent de reproduire sur place les propositions
de la gauche!

\'nus vous êtes appliqué . niocc t'tu• le secrétaire d'Etat, bien
inutifciaent à non avis . à rassurer le R. P . R . en affirmant que
la politique conduite depuis 1974 n'était que la continuité et
l'accentua ion de celle qui avait été choisie dès les débuts de
la V République . Votre objectif serait : de constr uire outre-mer
une véritable société française , Par ailleurs . vous n'avez pas
reculé devant les notions (l'assimilation ou d ' intégration qui
rappellent vie bien mauvais souvenirs- Mais, en même temps,
vous avis défende des thèses opposées . Vous avez parlé de
clouer chaque départ : rient ou territoire d'outre-mer d'un plan
de développe ocat spécifique, de donner aux élus locaux plus
de resoonsahilités . à défaut de plus de pouvoirs, et d'accroitre
la concertation,

En un mot . vous n'avez pu éviter d'esquisser une a -Ire poli-
tique, cartes . bien timidement . et sans prendre le risque cf affron-
ter votre partenaire au sein de ce qui était jadis la majorité.
Votre discours. ce faisant, donnait tune impression d'irréalité.

La vigueur de certains de vos propos cachait seulement, à nos
ceux, une sor t e d'incertitude en ce qui concerne l'avenir de
l'outre-une• . Fivadement . vous donnez fâcheusement l'occasion de
penser qu'à votre intervention de ce matin succéderait sans cloute
un aut r e discours si lés élections présidentielles avaient eu lieu.

Quoi qu'il en soit, parce que les socialistes n'acceptent pas
que l'outre-mer constitue une sorte de chasse gardée pour
certains partis, pas plus que pour leurs publicitaires, le débat
d' aujourd ' hui doit permettre de faire très précisément le point
sur la politique conduite depuis six années dans les d dpartements
et les territoires d'outre-mer.

En 1974 . après quelques imprudences de langage reprises
récemment par Philippe de Baleine, M . Giscard d'Estaing avait
cru ouvrir un créneau politique, alors qu ' il n ' était que candidat
à la présidence de la République, en proclamant qu'après la
départementalisation politique acquise en 1946, les départements
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d 'outre-mer devaient entrer dans unie phase ultime d ' intégration
baptisée départementalisation économique . Dans le même temps,
une politique volontariste de transformation des territoires en
départements était poursuivie. Enfin, et subsidiairement, des
tentatives de rapprochement économique et politique avec des
Etats indépendants d'ancienne colonisation française, comme la
Dominique, étaient amorcées au plus haut niveau,

Le Gouvernement avait donc une politique . Nous la combattions
parce qu'elle portait ion elle tant de contradictions que nous en
connaissions à l'avance l'impossibilité . Elle avait, du moins, le
mérite d'exister . Examinons quels en sont les résultats.

Dans une question écrite du 3 mars dernier . M . Michel Rocard
— qui a collaboré personnellement à la préparation de mon
intervention et qui serait intervenu lui-même si l 'ordre du jour
n'avait pas été, une nouvelle fois, bouleversé — faisait observer
que, depuis 1974, l'évolution de l'outr e-mer n'avait guère été
conforme aux intentions déclarées du Gouvernement.

Qu'on en juge ! Deux territoires d'outre-mer, les Djibouti
et Comores, ont accédé à l'indépendance . Le condominium des
Nouvelles-Hébrides est en passe de suivre péniblement le même
chemin . Deux autres territoires d ' outre-mer ont acquis de haute
lutte une serai-autonomie, ou plutôt une autonomie surveillée,
qui parait préfigurer à terme leur indépendance . Un cinquième
ou, du moins, une partie d ' un ancien territoire d ' outre-mer
devenu indépendant, file de Mayotte, a été défini comme une
collectivité territoriale à statut indéterminé et précaire puis-
qu'il reste soumis à un réexamen par le Parlement dans les cinq
années à venir . Un dernier territoire d'outre-mer, Saint-Pierre-
et-Miquelon, a été transformé en département contre l'avis
quasi unanime de sa population.

Il semble donc évident que ce sont beaucoup moins les décla-
rations d'intention gouvernementales qui ont prévalu clans l'évo-
lution de la plupart des territoires d'outre-mer que la réalité
de leur situation politique intérieure et, datas une mesure non
négligeable, leur environnement international.

Quel sera l'avenir institutionnel des territoires?

Chacun sait bien qu'il ne repose pas sur le statu quo et
que les mois, les années qui viennent nécessiteront que le Par-
lement se saisisse de ces dossiers délicats en temps voulu et
à temps car, en cc qui concerne le condominium des Nouvelles-
Hébrides et l'évolution de la situation en Nouvelle-Celédonie,
personne ne peut prévoir le retour ni la violence des crises qui
permettront à ces peuples d'accoucher enfin de leur propre
histoire.

Quant aux départements d'outre-mer, depuis 1974, une volonté
d'obscurcissement des graves problèmes qui se posent n'a pas
empêché les choses d'évoluer. Proclamer que le développement
économique et social doit prendre le pas sur la question des
institutions a pu séduire un temps l'opinion publique . En réa-
lité, une pareille politique porte en elle-même sa propre condam-
nation . Car, de deux choses l'une : ou bien elle échoue et fata-
lement la question institutionnelle se pose ou bien elle réussit
et en réussissant suscite tune conscience plus grande des réa-
lités locales, puis aboutit à une renvendication nationale.

Ce dilemme n'est pas techniquement surmontable . Il l'est
d ' autant moins que la politique gouvernementale en la matière
a, dans une certaine mesure, et tout à la fois, réussi et échoué.

Réussi quand elle a cherché, en plusieurs occasions, à aligner
les droits des ressortissants des départements d'outre-mer sur
ceux de la France continentale et augmenté sensiblement les
contributions métropolitaines, encore qu'en ce domaine bien
des choses restent à faire, notamment en matière de protection
sociale et d'emploi.

Echoué, parce qu'elle n'a pas su se soustraire à ce système
d'assistance qui détourne, au bénéfice d'un secteur tertiaire
pléthor ique, la masse des travailleurs de la pro :ltiction discri-
minés clans leurs revenus . Echoué, parce qu'elle n'a pas suscité
outre-mer un renversement durable des tendances économiques
en faveur d'une plus grande autonomie indust r ielle et agricole.
Echoué, et sur ce plan tout le monde a noté l'indigence de
vos propos en cette matière qui faisait pourtant l'omet Je
votre quatrième observation, parce qu 'elle a négligé le
secteur culturel . au sens large où l'entendent les ethnologues,
et qui constitue le fondement le plus solide des identités sans
lesquelles on ne mobilise jamais persan:--e sur des tâches prio-
ritaires . Echoué, parce qu'elle a manqué de confiance et péché
par pusillanimité en matière linguistique . Echoué . enfin . p :n'ce
que les transferts de population, qu'ils soient effectués en direc-
tion de la France continentale comme ceux du bureau pour le
développement des migrations intéressant les départements
d'outre-mer, ou orientés vers la réinstallation d'ethnies étran-
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g ères comme en Guyane ou même dans le territoire de Nouvelle .
Calédonie, sont ressentis comme des agressions par ceux qui, à
en croire le Gouvernement, en seraient les soi-disant bénéfi-
ciaires.

Six ans après l'énoncé d'une politique qui se disait nouvelle
pour les départements cï Outre-rater, force est de euostaior que les
inégalités ne sont guère moindres en matière sociale, qu'elles
subsistent sur le plan culturel et linguistique, qu'elles se sont
enfin dangereusement exacerbées en matière de revenu et que
la tension est croissante entre fonctionnaires métropolitains et
salariés autochtones.

Ainsi, la politique d'intégration, comme il était à prévoir, a
manqué son but . Et, comme d'habitude, quand une politique
éeiuue . se : partisans qui n ' ont rien appris ni rien compris . ru
reviennent tout naturellement à ces incantations qui rappellent
de bien mauvais souvenirs, incantations aussi craintives que
cocardières du style : « les D. O . M . sont des départements fran-
çais et ils resteront français ».

Ou bien encore, on met en cause l'inévitable subversion étran-
gère. Je sais qu ' en ce qui vous concerne, monsieur le secrétaire
d'Etat, vous évitez ces excès . Mais les mêmes participants de
votre majorité, et ils l'ont prouvé tout à l'heure, tout en multi-
pliant leurs critiques, n'ont pas failli à cette habitude.

M. Jean Fontaine . A ta Réunion, les socialistes sont d'un tout
autre avis. Il suffit de relire leurs motions à l'occasion de leur
récent congrès !

M. Main Vivien . N'est-on pas allé jusqu'à dénoncer simultané-
ment aux Antilles l'intervention du consul des Etats-Unis et la
propagande de Fidel Castro, pour une fois réunis dans l'esprit
bruineux de ces attardés du néo colonialisme.

En vérité, les défenseurs patentés du passé et des privilèges,
les légats, élus ou non, de ceux pour qui l'outre-mer n'est
qu ' une source de profits — et dont, par parenthèse, nous aime-
rions connaitre les transferts de capitaux récents aux Etats-
Unis et a i :leurs n'ont qu'une ligne de conduite : maintenir les
départements et les territoires d'outre-nier en .'état le plus
longtemps possible.

Tablant sur les craintes légitimes que feraient naitre des
sécessions improvisées, ils revendiquent la peur comme méthode
politique et refusent de considérer chaque département d'outre-
mer, chaque territoire d'outre-mer, par rapport à lui-même.
par rapport à sa propre identité, par rapport à ses propres
espérances.

Ils reeteet en cela très fidèles à l'aspect le plus contestable
de la loi de 1946. celui qui assimile l'ensemble des départe .
inents d'outre-mer à une même entité juridique et voudrait les
contraindre à une même immobilité institutionnelle . C'est ce
qu'Aimé Césaire ne cesse de dénoncer, lui qui, luttant aujour-
d'hui pour le respect des différences et contre les génocides
de substitution, avait été, il y a trente ans, le rapporteur déter-
miné d'une loi progressiste que ses défenseurs d'aujourd'hui
n'auraient alors salis doute pas votée.

Monsieur le secrétaire d'Etat, les socialistes savent combien
ici; réalités des départements et des territoires d'outre-mer
sont complexes . Ils mesurent à la fois la chance qu'a la France
de rester présente à travers le monde mais ils veulent que, si
cette présence souhaitable doit se maintenir, elle ne le doive
qu'à l'adhésion démocratique des peuples qui y résident.

M . Joseph Franceschi . Très bien!

M . Main Vivien . Les socialistes n'ont jamais été partisans de
ces pseudo-théories de l'indépendance qui laissent en réalité à
d'autres impérialismes ou à d'autres hégémonies le soin de
capter l'héritage . A cet égard, comment ne dénonceraient-ils pas
avec inquiétude les manoeuvres de la fondation Phoenix aux
Nouvelles-Hébrides dont le soi-disant leader hébridais, Jimmy
Stevens, semble bien n'être que l'homme de paille ?

Mais venons-en aux domaines où les voix socialistes ne man-
queront jamais lors du dépôt des projets de loi . Tant que les
départements d'outre-mer et, dans une mesure parallèle, les
territoires d'outre-mer, feront partie de la République, c'est-à-
dire tant qu'ils le désireront, les socialistes militeront pour que
l'égalité la plus complète des droits sociaux et économiques
leur soit reconnue . Et, de ce fait, à chaque fois qu'un texte de
soi est soumis au Parlement, les intervenants socialistes insistent,
dès lors qu'il présente un caractère de progrès, pour que son
bénéfice en soit étendu immédiatement et sans restriction à
l'outre-mer.
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Nous avons donné de nombreux témoignages de cette volonté
et nous continuerons à le faire, veillant en particulier à ce
que, lors de la ratification des conventions internationales,
comme ce fut le cas récemment, de celle de Lomé II, les inté-
rêts des départements et des territoires d'outre-mer soient défen-
dus et protégés, que leur place dans l'ensemble des négociations
Nord-Sud soit assurée, en un mot, que chacun des départements
et des territoires d'outre-mer tire bénéfice de son appartenance à
l'une des plus grandes puissances industrialisées de ce monde
en crise permanente.

Ce faisant, les socialistes n'excluent pas le mouvement de
l'histoire . Ils se refuseraient à le faire, ne serait-ce qu'au vu
des dures leçons tirées des décolonisations que notre pays a
dit assumer, bon gré mal gré, il y a plus de vingt ans. Ils
condamnent d'ores et déjà certains comportements particulière-
ment rétrogrades, notamment en ce qui concerne la balkanisa-
tion des archipels, comme ce fut le cas de Mayotte, séparée
des Comores, et dénoncent les conséquences inévitables de ces
inconséquences politiques.

Si aujourd'hui la France est en posture d'accusée, non seule-
ment devant 1'0 . U. A . mais également aux Nations Unies, sur la
question des îles éparses et même de la Réunion, c'est parce que
le Gouvernement n'a pas eu le courage de régler l'affaire maho-
raise en dépit de nombreuses admonestations dont l'une des
moindres, vous vous en souvenez mes chers collègues, n'était
pas celle de M . Louis de Guiringaud, alors en poste à New York.

M. Philippe Séguin . II aurait effectivement mieux fait de se
taire !

M. Alain Vivien . Il y a certains problèmes qu ' il faut savoir
régler à temps.

Ce n'est pas sans une certaine ironie à l'encontre de la poli-
tique du Gouvernement, ni un certain souci de l'intérêt de notre
pays, que nous avons observé la démarche du parti commu-
niste réunionnais auprès des instances de l'O . U. A., pour expli-
quer à quelques nations qui rêvent de l'éviction totale de la
France de l ' océan Lidien que le problème réunionnais ne se
posait pas actuellement en termes d'indépendance, niais que les
facteurs sociaux, économiques, culturels et historiques militaient
pour une solution d'autonomie dans le cadre de la République.

Nous voici dune revenus au noeud du problème, celui des insti-
tutions.

Mais cette question est tellement centrale qu'elle transcende
toutes les autres . Pour des raisons de propagande électorale,
par lâcheté ou par intérêt, ne pourra-t-elle donc jamais être
abordée ici avec cc minimum de sincérité et de loyauté qu'elle
implique ?

Mais avant de revenir aux départements d'outre-mer. permettez-
moi, en quelques :nets, de parler des territoires d'outre-nier
sous cet aspect fondamental.

La Constitution, dans son article 74, leur ouvre toutes possi-
bilités juridiques d'évolution. Et de fait, en Polynésie, une
majorité accepte le statut de semi-autonomie, tandie qu'une
minorité grandissante, principalement animée par le la mana te
nunaa, milite pour l'indépendance.

A moins d'événements imprévisibles à l'heure actuelle, l'évo-
lution institutionnelle de la Polynésie pourrait s'inscrire dans une
perspective démocratique qui ferait l ' économie de heurts majeurs.
Nous souhaiterions pouvoir nous en féliciter.

Par contre, en Nouvelle-Calédonie — notre collègue Roch Pidjot
le montrera tout à l'heure — la politique de substitution de popu-
lations qui vise à minorer le peuple canaque autochtone ne peut
qu'engendrer des troubles d'une extrême gravité, d'autant plus
que cette tentative de réduction des peuples mélanésiens
s'accompagne d'une négation de leurs cultures et de leurs
langues.

Le Gouvernement oublierait-il que la Nouvelle-Calédonie évolue
désormais dans un Pacifique qui ne comprend plus guère que
des nations indépendantes et que ces nations sont, en majorité,
soeurs du peuple canaque ?

Le Gouvernement a-t-il oublié que le rôle le moins contestable
de la civilisation française a été de concilier souvent les races
et les cultures et de rechercher clans des institutions démacra-
tiques l'harmonie minimale sans laquelle le pire est toujours
pour demain ?

Il serait singulier qu'un métal, le très célèbre nickel calé-
donien, soit enfin intégré au système de Lomé II et que le
peuple mélanésien, de son côté, reste exclu de sa terre et de
ses responsabilités nationales.
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Je dirais peu de choses de Wallis-et-Futuna . si ce n'est pour
regretter qu'en raison du sous-développement de cet archipel,
il y ait aujourd'hui plus de Wallisiens à l'extérieur qu'à l'inté-
rieur des iles. Si quelques progrès ont été réalisés, on observe.
là comme ailleurs, qu'une politique de développement suscite
au moins autant de prise de conscience nationale — c'est déjà
visible chez les plus jeunes, chez les étudiants, chez les gra-
dués -- qu'un immobilisme art demeurant condamnable.

Quant aux terres australes, nous attendons avec impatience
la nouvelle politique que cous venez d'annoncer . De quoi s'agira-
t-il ? Quels moyens seront mis à la disposition des scientifiques?
Nous serons tout à l'heure attentifs, monsieur le secrétaire
d'Etat, à propos de ce territoire particulier.

Dans les départements d'outre-nier, les partisans du statu quo
se dissimulent généralement derrière des barricades constitution-
nelles, dont nous allons voir la D'agilité, pour bloquer toute
évolution institutionnelle . Or. ils savent bien que . sans accrois-
sement sensible des responsabilités des assemblées locales, jamais
les Antilles . la Guyane ou la Réunion ne décolleront s réelle-
ment. Plus l'autorité des préfets y est grande et pats le nombre
des fonctionnaires d'origine métropolitaine augmente, plus les
départements d'outre-mer régressent en matière de responsabi-
lité . plus ils perdent leur identité et s'aliènent dans un ensemble
où leurs peuples ont de plus en plus un sentiment die désenchan-
tement et de frustration . Ce sentiment est d'ailleurs perceptible
même chez certains Békés qui, par-delà leurs intérêts matériels,
ont conservé le sens tic l'identité die la communauté humaine
dans laquelle ils vivent, bien qu'isolés depuis ries siècles . Il
s'accompagne très souvent de réticences . voire d'un reflux, à
l'égard d'une machinerie politique d'importation parfaitement
inadaptée aux problèmes de l'avenir.

A quoi ,j'ajouterai que le pouvoir devrait faire plus attention
à la dimension de la dignité humaine outre-mer . Certes, je
n'appellerai pas dignité ces pantalonades auxquelles on assiste
pat fois . qui consistent pour certains élus à critiquer ouverte-
ment le Gouvernement, ce qui est un discours à usage local,
et à voter ensuite fidèlement pour lui . Je vcnx parler de cette
dignité profonde qui fait qu'en dépit des distances et quelle
que soit la couleur de la peau, les hommes y vivent libres en
droit depuis le 23 mai 1848 : des hommes dont l'Histoire a si
inextricablement mélé les cultures que parmi les trois plus
grands poètes français de l'époque actuelle, se trouve un Antil-
lais investi, comme nous tous ici, d'un mandat parlementaire.

Mais venons-en à ces barricades institutionnelles à l'aide des-
quelles les réactionnaires imaginent arrêter l'Histoire . Interpré-
tant étroitement l'article 72 de la Constitution dans son premier
alinéa et l'article 73 dans son entier, ils font observer que seuls
les territoires sont habilités, par le dernier alinéa de l'article 76,
à devenir, le cas échéant . des Etats.

C'est faire bon marché de la souveraineté populaire, de la
possibilité de réformer une constitution . du référendum et du
dernier alinéa rte l'article 53 qui prévoit la possibilité de cession
de territoires . à condition, et cela est expressément déclaré,
que cette procédure ne puisse être engagée ; sans le consente-
ment des populations intéressées ,s.

Dans cotte affaire, ce qui prime aux yeux des socialistes,
c'est l'intérêt des pays d'outre-mer et l'existence ou l'absence
d'une volonté localement et ciémoc .atique,'unt exprimée de
maitriser leur propre destin . C'est dire que, selon nous, il
convient avant toute chose de ne pas retombe ; dans l'erreur de
1346 et de vouloir à tout prix traiter les départements de la
méme manière . de les aligner sur les mêmes institutions ou du
moins de les régir par les mêmes méthodes.

Qu'y a-t-il de commun, en effet, si ce n'est la distance, entre
le département d'outre-mer de Saint-Pierre-et-Miquelon et celui
de la Réunion ?

Dans le premier . nul principe d'indigénat, une culture d'origine
française . une population réduite en nombre, aucune revendi-
cation d'indépendance . Les questions qui sont posées et qui le
restent sont celles du développement économique, de l'extension
des pouvoirs du conseil général et . comme le disait tout à l'heure
notre ami M . Plantegenest, la dimension humaine de cet archipel
qui a été trop souvent institutionnellement et économiquement
manipulé depuis la métropole sans l'approbation de ses habitants.

On pourrait sans cloute appliquer à ce département d'outre-mer
d'Amérique du Nord l'affirmation du général de Gaulle, celle
qu'il avait prononcée le 1`" mai 1960 à Cayenne, à propos de la
Guyane et selon laquelle s il est dans la nature des choses qu'un
pays aussi éloigné ait une autonomie proportionnée aux condi-
tions dans lesquelles il doit vivre ».

Dans le second cas, celui de la Réunion, le mélange de popu-
lations très variées, initialement européennes, puis afiicaines et
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enfin chinoises et indiennes crée une situation tout à fait spécifi-
que dont l'équilibre s'est fait sur la base de la culture française,
relayée par des efforts financiers que nous voudrions mieux
répartis et de façon moins discriminatoire entre collectivités
de la majorité et communes de l'opposition.

Par ailleurs, le développement de file . inégal mais réel, crée
une situation singulière. Le produit local et les revenus sent
supérieurs, com pte aux Antilles . à ceux des Etats voisins indé-
pendants. Mais ces aides massives qui entrainent, je l'ai dit tout
à l'heure . une hypertrophie du secteur tertiaire, entravent pour
longtemps l'industrialisation, dans la mesure où les coûts de
production sont généralement plus élevés dans les départements
d'outre-nier français que dans les Etats indépendants voisins.

Que cette situation ambiguë et périlleuse ait été voulue, le
groupe socialiste en est persuadé et il dénonce depuis longtemps
ce sy .etémc qu'a personnalisé depuis des années la politique
entreprise par M . Debré, système qui renforce sans 'cesse la
dépendance des départements d'outre-mer en accentuant leur
aliénation.

Dans ces conditions, quel statut choisir de Paris pour les
Réunionnais . pour les Antillais et pour les Guyanais eux-
mêmes ? Maintenir le statu quo serait une dérision, l'indépen-
dance immédiate, probablement une déraison.

Ne serait-il pas, alors, temps de rendre la parole aux peuples
d'outre-mer eux-mêmes ? C'est dans cet esprit que la proposition
de lui que j'ai signée avec mes amis du groupe socialiste pré-
voit l'élection, dans chacun des départements d'outre-nier, d'une
assemblée locale unique, au suffrage universel et à la propor-
tionnelle . Cette assemblée reprendrait, bien sûr, les pouvoirs
des actuels conseils généraux et ceux de ces aberrations que
constituent, permettez-moi de le dire, les conseils régionaux
monodépartementaux.

En outre, les socialistes préconisent . clans leur proposition de
loi, que l'exécutif du département soit confié au président du
conseil et à son bureau, le préfet, devenu commissaire de la
République, se bornant à diriger les services d'Etat et à exer-
cer une tutelle n poeteïiori des actes délibérés par les conseils.

Ces dernières réformes font partie d'ailleurs, mon ami Fran-
ceschi l'a indiqué ce matin, du dispositif de renforcement des
libertés et des pouvoirs des collectivités que nous revendiquons
pour l'ensemble des départements, qu'ils soient continentaux ou
qu'ils soient d'outre-mer.

Mais l'innovation principale de cette proposition consiste en la
possibilité. pour chacun de ces conseils nouveaux, et chaque
conseil pour ce qui concerne exclusivement son aire de repré-
sentativité . de définir la nature des liens institutionnels qui
régleront les rapports du département d'outre-mer avec la
France.

Permettez-moi d'en citer l'article 11 qui définirait ces nou-
veaux pouvoirs. Il est bref :

«Le conseil départemental saisit le Gouvernement ou est saisi
par lui, par l'intermédiaire du Premier ministre, de toutes pro-
positions motivées par la situation particulière de chaque dépar-
tement, qui tendent à promouvoir des dispositions nouvelles
d'ordre statutaire, réglant les rapports institutionnels entre
l'Etat et le département . Le conseil départemental ratifie, le cas
échéant, les évolutions institutionnelles et statutaires.

M. Jean Fontaine . Cela existe déjà !

M . Main Vivien . Déjà, les mêmes voix qui nient ces réalités,
ou qui, prétendant qu'elles existent, se gardent bien sic les
mettre en pratique, protestent contre ces propositions . Je leur
ferai remarquer que, sur le fond . leurs exclamations ne signi-
fient rien : clans une démocratie, la consultation populaire serait-
elle devenue condamnable ?

Mais allons plus loin.

Qui peut préjuger ce que seront les ehurx des conseils? Les
socialistes n'excluent pas que les cinq üépartelnents d'outre-mer
émettent des choix différents . Certains peuvent se porter vers
une intégration pure et simple du département d'outre-mer qui
perdrait alors son qualificatif d'outre-mer . Mais cette solution
impliquerait immédiatement pour l'Etat l'obligation d'étendre
la totalité des droits et des devoirs des habitants de la métro-
pole aux populations d'outre- p er sans restriction.

A l'opposé, d'autres choix pourraient conduire à l'indépen-
dance. Est-ce clone une solution à proscrire dès lorsqu'elle répon-
drait au voeu du peuple d'outre-nier lui-même et ne s'apparen-
terait en aucune façon à ces largages d'origine métropolitaine
dont rêvent les cartiéristes de droite et dont l'abandon des
Comores fut le dernier et triste exemple dès la chute d'Ahmed
Abdallah ?
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La France, n'a-t-elle pas réussi souvent à comprendre l'esprit
du temps présent et ne trouve-t-elle pas son compte dans l'éta-
blissement de traités de coopération, que les socialistes vou-
draient plus réciproques encore? Mais entre ces deux solutions
extrêmes, comment ne pas voir la place immense qu'il y a pour
trouver, par une concertation réciproque, des formulés institu-
tionnelles adaptées à chaque département d'outre-mer actuel et
le cas échéant évolutive.

J'imagine, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous avez aussi
pensé à ces solutions . Mais pouvez-vous mener cette politique
de courage qui placerait chacun devant ses propres responsa-
bilités? Un assaut de démagogie déferle à chaque initiative qui
tend à rappeler le caractère imprescriptible et nécessaire de
l'adaptation des institutions.

Certains n'hésitent pas à profiter non seulement des proposi-
tions que nous formulons, mais même des timides et insuf-
fisantes réformes sociales ou économiques que vous avancez
pour opérer à votre encontre une tentative de récupération des
voix de la peur et de la réaction néo-colonialiste. Mais vous-
même, monsieur le secrétaire d'Etat, pouvez-vous oser cette
politique que souhaitent les socialistes? Nous savons malheu-
reusement que non, car derrière les intentions parfois généreu-
ses de l'homme, il y a la pression de tels « lobbies » et la déma-
gogie d'un nationalisme électoraliste si puissant qu'ils n'auront
de cesse de vous faire trébucher, comme ils ont fait tomber
avant vous M. Stasi, qui, en son temps, avait aussi tenté quel-
que chose pour débloquer la situation de l'outre-mer.

A cet égard, la raison de votre faiblesse, c'est que vous ne
pouvez pas vous appuyer sur les couches profondes de la popu-
lation d'outre-mer . Les statistiques électorales que vous avez
citées dans votre intervention font un peu sourire . Lots des
présidentielles de 1974, le moins que l'on puisse dire est que
l'outre-mer s'était à peu près également partagé. Qu'aurait fait
le Gouvernement sans les Comores, sans Djibouti, aujourd'hui
indépendant, où les scrutins se déroulaient clans do bien curieu-
ses conditions?

Quant aux élections législatives, si elles ont vu un renforce-
ment de la majorité. c'est, vous le savez bien, à la suite d'une
campagne de peur soigneusement orchestrée sur le thème du
largage, inacceptable pour quiconque réside outre-mer.

Enfin, en ce qui concerne le résultat des élections européennes,
votre démonstration aboutit, en fait . au contraire de ce que
vous avez voulu prouver . Si les voix de la droite ont appa-
remment atteint 72 p . 100, c'est qu'une grande partie de l'élec-
to rat ne s'est pas déplacée, c'est qu'une grande partie de
l'électorat de gauche s'est refusée à se sentir concernée par
l'intégration européenne . C'est dire combien ont été nombreux
ceux qui se sont sentis différents et l'ont clairement laissé
entendre.

Ainsi, que vous soyez soutenu ou non par le R .P.R., vous
êtes, en dépit de tout, monsieur Dijoud, le secrétaire d'Etat
d'un gouvernement ccoservateur qui arrêterait le temps s'il
le pouvait, et qui préfère, en dernière analyse, prendre le
risque de graves conflagrations plutôt que d'accepter les choses
telles qu'elles changent ; qui oublie même le préambule de sa
propre Constitution — comme si celui-ci était devenu une sorte
de bois mort juridique — que je vais vous relire car il porte
peut-être l'idée d ' une autre communauté, véritable, celle-là, et
bien différente de celle que les gouvernements de droite ont
étouffée dès les premières années de la V° République.

Voici un passage de ce préambule : < En vertu de ces priu-
cipes.. . a — il s'agit des droits de l'homme et de la souverai-
neté nationale — a . . .et de celui de -1a libre détermination
des peuples, la République offre aux territoires d'outre-mer qui
manifestent la volonté d'y adhérer, des institutions nouvelles
fondées sur l'idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité
et conçues en vue de leur évolution démocratique. » Et l'ar-
ticle 1' ajoute notamment : « La Communauté est fondée sur
l'égalité et la solidarité des peuples qui le composent .»

Certes la notion de territoire y serait entendue plus large-
ment qu'elle' ne l'est aujourd'hui . Mais une telle communauté
romprait avec ce franco-centrisme abusif qui obscurcit la question
des départements d'outre-mer et des territoires d'outre-mer sans
lui apporter de remèdes . Elle renouerait avec la tradition répu-
blicaine égalitaire, élaborée sous la grande Révolution et pro .
longée par les actes fondamentaux de 1848 et de 1946 . C ' est
ce grand dessein fraternel que les socialistes appellent les peuples
de France et d' outre-mer à soutenir par leur action militante.

Il n'en existe pas d'autres. A moins de choisir la pente du
désordre et d'accepter les crises intermittentes et le cycle
imprévisible de la violence et de la répression.

Mais qui donc ici, mes chers collègues, prendrait, la face haute,
une t" le responsabilité devant notre peuple et devant notre
histoir .7 (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. te président. La parole est à M . ie secïetaire d'Etat.

M. Paul Dijoud, secrétaire d'État. Je souhaite répondre à
M. Alain Vivien et à M. Franceschi, qui se sont exprimés au
nom du groupe socialiste.

Je tiens d'abord à les remercier parce que l'un et l ' autre
ont fait preuve, ait cours de leur intervention, d'une grande
courtoisie à mon égard ; sur le plan humain, j'apprécie cette
courtoisie. Je les remercie aussi parce que, par la mesure de
leurs propos, ils ont donné à ce débat sa véritable portée . Il
faut que dans cette enceinte l'opposition puisse, calmement
et de façon constructive, présenter au Gouvernement ses obser-
vations et ses idées. Tel a été le cas.

Je ne pourrai pas, bien sûr, répondre sur tous les points qu ' ils
ont soulevés, mais je dois indiquer que j'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt ce qui a été dit, et ce matin par M . Franceschi et cet
après-midi par M . Alain Vivien. Certes, l'un comme t'autre
savent que nous ne faisons pas la même analyse de la situation
dans les départements d'outre-mer et que les solutions que nous
envisageons ou que nous mettons en ceuvre sont différentes
de celles qu'ils proposent. Nous ne parviendrons donc pas, au
cours de ce débat, à mettre en évidence autre chose que notre
désaccord.

Le Gouvernement, monsieur Vivien, est heureux de ce débat,
et vous avez tort de penser que c'est sous la pression et sous
on ne sait quelle menace que le Premier ministre se serait
résigné à confier à son secrétaire d'Etat le soin d'informer
l'Assemblée nationale du contenu de la politique du Gouver-
nement outre-mer et de répondre aux parlementaires . Pour le
secrétaire d 'Etat responsable de ce secteur difficile et exaltant,
c'est toujours un honneur et une joie que de venir devant la
représentation nationale faire le point de l ' action conduite et
entendre les propositions qui sont formulées.

Cela doit être clair dans l ' esprit de chacun et doit permettre
à ce débat de garder son véritable caractère.

M. Jacques Brunhes. D'autant qu'il n'y a pas de vote !

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat. Vous avez, monsieur Vivien,
monsieur Franceschi, évoqué le dificile problème de l'auto-
détermination et de la départementalisation. Sous ces mots
lourds de signification politique, il faut voir la réalité, très
simple, telle qu'elle est..

Que penseraient nos compatriotes de Savoie, de Corse ou de
certains départements de l'Est, si l'on déclarait dans cette
enceinte qu'il faut leur donner la possibilité de se prononcer
pour ou contre leur appartenance à la France?

M. Benjamin Brial . Très bien !

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat. C'est un problème de dignité.
On oublie trop souvent que certains départements d'outre-mer
étaient français avant certains départements métropolitains.
Cela est fondamental, et c'est, je crois, attenter gravement à la
fierté nationale de nos compatriotes d'outre-mer que de laisser
planer un doute sur leur détermination à rester français
comme les autres Français.

M. Philippe Séguin . Très bien !

M . Paul Dijoud, secrétaire d'Et.ut . Au nom de quoi déciderait-
on que les Martiniquais ou les Réunionnais doivent se prononcer
pour eu contre leur appartenance à leur pays et au nom de
quoi refuserait-on le même choix aux Corses, à certains Alsa-
ciens, à certains Basques ou à certains Savoyards qui, eux
aussi, ont, dans leur histoire, connu des problèmes et ont été
quelquefois divisés sur leur destin? Il faut le dire clairement,
l'autodétermination est faite depuis longtemps et elle se pour-
suit sans cesse.

Nos compatriotes qui vivent dans les départements d'outre-mer
manifestent quelquefois, et parfois bruyamment, leurs inquié-
tudes, leur souci de voir les choses évoluer différemment ou
plus vite, mais il est rare qu'une déclaration imprudente de
tel ou tel de leurs élus locaux selon laquelle se poserait un
problème d'appartenance à la France débouche sur autre chose
qu'un désaveu cinglant . Partout où je suis passé depuis deux ans,
j'ai, certes, entendu des élus appartenant aux tendances dites
indépendantistes affirmer brutalement, dans un moment d'im-
patience ou d'oubli, qu'il fallait penser à l'indépendance et la
préparer. Mais je les ai vus immédiatement revenir, avec la
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plus grande honte, sur les propos qu'ils avaient tenus ; certains
d'entre eux sont dus hommes éminents qui n'ont pas eu le
courage de persévérer à cet égard dans leurs convictions.

Je le (lis sans chauvinisme, sans nationalisme désuet, sans
excès (le langage -- ces excès que vous évoquiez tout à l 'heure
et auxquels j ' essaie de ne pas m'associer — mais avec une dcte'-
niInafiou tranquille et une grande sérénité : depuis que je suis
quarté de ce secteur de l'activité gouvernementale, j'ai la
conviction intime qu'il n'y a pas de véritable contestation sur
l 'app :u tcuance uu non à la France . Partout nos compatriotes sont
français : ce ne sont pas toujours des Français sereins ; ce
sont quelquefois des Français inquiets ou mécontents . nt ais ce
sont des Français!

La départementalisation pose un autre problème.

La départementalisation, c'est le choix d'un mode d'adminis-
tration, d ' un dispositif constitutionnel qui corresponde à une
réalite politique.

Que- sur ce sujet, nue contestation, des idées ou des propo-
sitions se manifestent, quoi de plus normal? Nous vivons en
effet en démocratie et la loi autorise chacun à défendre ses
idées.

Mais. là aussi, ma conviction est que nos compatr iotes des
départements d 'outre-mer ont choisi la voie de la déparlemen-
talisatiun, non seulement parce qu'elle correspond à leur sen-
timent patriotique, mais encore parce qu ' elle leur a apporté
beaucoup plus qu'on ne l'imagine.

Ainsi que je le (lisais récemment à un élu indépendan-
tiste de la Guyane — M . ltiviérez s ' en souviendra — la dépar-
tementalisation ne présente qu ' une seule faiblesse, celle de ne
pas êt r e encore partout réalisée . Elle est un combat, comme
la liberté et comme la participation . Nous la bâtissons chaque
jour un peu plus en affrontant les épreuves du chemin . en tenant
compte des nombreux problèmes d 'adaptation qu ' elle pose.
Et ceux qui la condamnent oublient de mesurer le chemin par-
couru ou, surtout . d'avouer que ce qu'ils critiquent le plus c'est
son insuffisance.

Cela est tellement vrai que M . Gremetz, avec une franchise
que je nie plais également à saluer, a mis tout à l'heure en
évidence que, partout dans les départements d 'outre-nier, les
socialistes s'étaient ralliés à la départementalisation.

Partout . les socialistes regrettent le choix qui fut opéré lors
de l'élaboralion chu programme commun — dont on parle encore
beaucoup outre-mer -- et peu à peu montrent, chaque fois
qu'ils en ont l'occasion. que la voie départementaliste leur
parait la plus raisonnable.

A cet égard . monsieu r Vivien . monsieur Franceschi . :tu sein
du parti socialiste out r e-mer, le fossé se creuse de plus en plus
entre ceux qui sont socialistes pour recueillir l ' appui de vos
amis au Parlement et qui sont en réalité des indépendantistes
honteux et ceux qui reconnaissent les effets de la départemen-
talisation et sont chaque jour plus nombreux à s'y rallier.

Vous avez également évoqué les problèmes de la société
outre-mer, ceux. difficiles, de l'intégration et ceux du respect
de la spécificité.

Je crois répond re ù l'attente des députés que ces questions
préoccupent - je répondr ai tout à l ' heure à M. Sablé qui
les a aussi longuement évoquées -- en citant un passage du
discours que ,j'ai prononcé le 18 octobre 1979 à Fort-de-France
lors de la dernière conférence interrégionale à laquelle partici-
paient de nuiith'eux élus ici présents . On doit juger un homme
politique, certes . sur ses réalisations, mais aussi sur ses convic-
tions . Or voici quelles sont mes convictions en matière de
culture :

s Que les garçons et les filles qui, à travers les études
que la France peu à peu leur a permis de faire, accèdent au
progrès dans le niveau de vie, que ces garçons et ces filles
aient envie de retrouver leur racine, aient envie sic bénéficier
pleinement de l'héritage que l'histoire leur a laissé, tut héritage
douloureux à certains égards, un héritage glorieux à d'autres,
un héritage riche en tout cas, que ces garçons et ces filles aient
envie d'être pleinement des Antillais, tout en étant en même
temps citoyens Français, pour ma part, je suis convaincu que
c'est un dr oit qu'il faut respecter . En tout homme il y a des
déchirements . Aucun homme n'est fait d'une seule pièce. Nous
sommes tous les héritiers d'histoires différentes, et la France,
à travers le Inonde, est faite (le ces multiples héritages . Alors,
pourquoi ignorer que, dans un jeune Antillais et dans un jeune
Guyanais, il y a à la fois l'héritage africain, l'histoire dou-
loureuse de l'esclavage, l'histoire américaine, niais aussi l'histoire

2" SEANCE DU 10 JUIN 1980

française bien vécue et profonde ? Pourquoi vouloir, ainsi que
certains l'ont fait trop longtemps, ignorer l'héritage créole et
faire des Antillais les derniers descendants des Gaulois ? Pour-
quoi oublier tout ce qu ' il y a à côté de cela?

« On s'est trompé en ignorant ce que nos jeunes ont de
spécifique, de propre et de personnel . Mais pourquoi, inver-
sement, vouloir confiner nos jeunes dans une seule partie de
leur héritage? Pourquoi faire croire à nos jeunes que l'héritage
(le la France . que l'héritage de la culture française ne les a
pas profondément et définitivement marqués ?

R Au lieu de déchirer l'homme antillais ou guyanais entre
sa condition et son héritage créoles et sa condition et son
héritage français, pourquoi ne pas ajouter et ne pas unir ?
Pourquoi ne pas bâtir un homme réconcilié, qui serait à la
fois, en Amérique, fier d ' être un citoyen français, parmi les
peuples de la Caraïbe, fier d'être un citoyen français, et, parmi
les créoles, fier d'être aussi un citoyen français?

C'est la grandeur de la France et de sa culture d'avoir
formé à travers le inonde des citoyens conscients, éclairés et
généreux, pénétrés profondément de l'humanisme de la France,
de liberté, d'égalité et de fraternité, mais s ' appuyant aussi sur
les fibres profondes d'un vieil héritage que nous n'avons pas
le droit de renier ..

Telles sont, monsieur Vivien, mes convictions . Je crois qu'elles
répondent largement à vos préoccupations.

Peut-être n'avons-nous pas pensé assez tôt à cela . Mais je
ne crois pas qu ' il soit trop tard pour bien faire, et le Gouver-
nement a engagé outre-mer un large effort pour donner toute
leur dimension à ces cultures spécifiques et respectables, ce
qui ne veut en aucune façon dire que nous remettons en cause
l'héritage fondamental de la France.

Monsieur Vivien, monsieur Franceschi, vous avez l'un et
l'autre évoqué la question de la continuité et du renouveau.

Je ne cherche pas à apaiser le R .P .R ., avec qui j'ai, outre-
mer . d'excellentes relations . ..

MM. Emmanuel Hamel et Emmanuel Aubert . En métropole
aussi ! (Sourires.)

M . !eeeph Franceschi . On va entendre M . Pons!

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . . ..et qui participe, comme
soutien de la major ité, aux efforts que nous engageons ; le
R .P .R . peut se rassurer tout seul . (Sourires .) Mais, je constate
une vérité : quoi qu'en disent certains — et il peut y avoir au
sein de ce parti des tentatives en ce sens — le Gouvernement
poursuit l'ouvre qui a été engagée outre-mer par le général de
Gaulle, par le Président Pompidou . ..

M. Bernard Pons et M. Benjamin Brial . 'Près bien !

M . Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . ut s'il y a un renouveau et
une novation, ils ne remettent en cause rien de ce qui a été
fait . Ils visent simplement à adapter nos préoccupations à un
monde nouveau, à un monde en changement et à répondre ainsi
encore mieux à l'attente de ces hommes et de ces femmes qui,
partout à travers le monde, sont fiers d'être français et veulent
le rester. (Applaudissements suer les boucs de l'union noue la
démocratie française et sur divers bancs du rassemblement pour
la République .)

M. Alain Vivien. Puis-je répondre à M . le secrétaire d'Eta&?
(Prole .statiotus sur les bancs de l'union pour la démocratie frann-
çaiee et du rassemblement pour la République.)

M. le président. Monsieur Main Vivien, je ne puis vous donner
la parole que pour un rappel au règlement . (Nouvelle, protes-
lutions sur les mêmes bancs.)

M. Alain Vivien . Je demande donc la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. Vous avez la parole.

M. Alain Vivien : Monsieur le secrétaire d'Etat, je prends acte
bien entendu des déclarations que vous avez faites concernant
vos convictions personnelles, que je ne mettrai pas en doute.

Je laisse à d'autres le soin de travestir la pensée du groupe
socialiste. Mais sur un simple point, je souhaite que les choses
soient bien claires.

M . Raymond Tourrain . Où est le rappel au règlement?
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M. Alain Vivien . 11 n'est pas question, pour nous, de choisir
entre la départementalisation et l'indépendance ; il s'agit de
laisser aux peuples d'outre-mer le soin de choisir, pour eux-
mêmes, ce qu'ils souhaitent.

Je vous remercie de bien vouloir noter cette précision qui
rappelle la doctrine constante du parti socialiste . (Exclamations
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rasse ntbleinent pour la République .)

M. le président . Monsieur Alain Vivien, je suis obligé de vous
faire observ er que votre intervention n'était pas un rappel au
règlement.

La parole est à M. Pons.

M . Joseph Franceschi . On va savoir ce que pense le R .P .R . !

M . Raymond Tourrain, On va vous le dire tout de suite.

M. Bernard Pons . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, ce n'est certainement pas le groupe du rassemblement
pour la République qui songerait un seul instant à minimiser
les efforts accomplis depuis plus de vingt ans en faveur de nos
déparmements et territoires d'outre-nier.

Oubliés au lendemain de la Libération, à laquelle ils avaient si
largement contribué -- comment, à quelques jours du quaran-
tième anniversaire de l'appel du 18 juin, ne pas s'en souvenir ? —
les départements et territoires (l'outr e-nier devaient attendre
le retour au pouvoir du général de Gaulle pour sortir enfin de
l'ombre . ( .ipolauclissements sur les bancs du rassemblement pour
lu République .)

Sans cloute le statut départemental existait-il avant 1958 pour
les Antilles et la Réunion, niais il n'evair apporté à nos compa-
triotes que des avantages bien restreints . Seule la mise en oeuvre
d'une vaste politique de départementalisation permit donc à nos
départements d'outre-mer de quitter la position de délaissés
dans laquelle les avaient confinés les gouvernements successifs de
la IV . Ré :uhlique . Tout, ou presque, était à faire sur les plans
administratif et politique, économique et social, cultu rel et
éducatif.

Pour s'attaquer à cette immense tâche de développement et
de progrès, il fallait une vc'lonlé, il fallait des moyens . Que
ceux-ci n'aient pas toujours étc' t la hauteur de celle-là ne saurait
masquer une évidence : eu égaïd aux énormes retards accumulés,
et même en tenant compte des insuffisances, le bilan de la
V . République est considérable.

Du moins jusqu'à ces dernières années : car depuis quelque
temps déjà c'est un sentiment d'incertitude que l'on éprouve en
considérant la politique suivie par le Gouvernement.

Ce sentiment-là est exprimé par l'ensemble de nos élus des
départements et des territoires d'outre-mer, et je l'ai person-
nellement ressenti au mois d'avril dernier, à la Guadeloupe et
à la Martinique, il exprime la réalité d'une inquiétude, voire
d'un trouble. auxquels on ne portera remède que si l'on en saisit
d'abord les causes profondes.

Voilà pourquoi le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique a demandé ce débat . Je tiens à reme rcier le Gouver-
nement de l'avoir accepté.

Les causes du trouble, quelles sent-elles?

Je ne m'étendrai pas sur celles qui sont inhérentes à l'outre-
mer : éioignemcnt, diversité géographique, climatique, historique,
humaine ou culturelle, entre autres . Chacun sait -- et nos col-
lègues d'outr e-nier mieux qui quiconque —, ce qu'elles repré-
sentent . Mais si elles constituent beaucoup d'entraves ou d'obs-
tacles au développement dans la plupart des domaines, ces
causes-là n'expliquent pas tout . Au demeurant, elles ne sauraient
ser vir d'alibi à la .carence.

Non, les vraies raisons sur lesquelles se fonde notre inquiétude
sont ailleurs.

Il y a, non seulement les promesses non tenues mais, encore
bien plus grave, les décisions non appliquées . Il y a aussi les
indécisions, les tâtonnements, le flou et l'absence de continuité.
Enfin, les erreurs psychologiques.

Décisions non appliquées? La loi n" 77-1 du mois de janvier
1977, portant réforme de l'aide au logement, prévoit, en son arti-
cle 40, que a les décrets préciseront les mesures d'application
nécessitées par la situation particulière des départements d'ou-
tre-mer ainsi que par celles des Français établis hors de France s,
Or, à ce jour, aucun décret d'application aux départements d'ou-
tre-mer n'est encore paru, alors que la gravité du problème du
logement ne peut être ignorée, du moins . je le suppose, des
services compétents.

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, quand le décret d'appli-
cation de la loi de janvier 1977 sera-t-il publié ? Quelles dispo-
sitions seront prises pour assurer dans les départements d'outre-
mer l'aide au logement arrétée depuis plus de trois ans ?

Ensuite, est-il normal que dans les départements d'outre-mer
le régime des prestations familiales soit si différent de celui de
la métropole? Que les prestations soient très inférieures aux
allocations versées chez nous?

Disparité choquante ici, retard là : est-ce ainsi que l'on conçoit
la a départementalisation sociale > dans les départements d'outre-
mer ? Ne sommes-nous pas en droit de nous interroger sur les
motifs d'une telle défaillance du pouvoir, en ce domaine pour-
tant primordial pour l'avenir de ces départements ? Car, et je
viens d'en citer deux exemples, tout se passe comme si l'on cher-
chait à attiser le mécontentement là où il était latent, à le créer
là ou il n'existait pas.

J'ai bien dit que tout se passait comme si mes amis et moi
sommes prêts à reconnaître publiquement que nos craintes sont
sans fondement, pour peu qu'on veuille bien nous le démontrer.

Il restera cependant à convaincre nos compatriotes d'outre-mer
qu'on est attentif à leurs problèmes, qu'on connaît leurs préoc-
cupations, qu ' on est tout disposé à les prendre en compte, que
d'ailleurs ce qui a été décidé sera naturellement appliqué, quitte,
bien entendu, à leur demander de nouveau de faire encore preuve
d'un peu de patience.

A la rigueur, cela serait facile si, par ailleurs, la politique
suivie par le Gouvernement se caractérisait toujours par des
actions cohérentes . La situation que connaissent les Antilles,
notamment, prouve que ce n'est malheureusement pas le cas.
D'où vient donc cette dégradation ?

Car enfin, monsieur le secrétaire d'Etat, le « Plan Antilles »
auquel vous avez consacré tant de soins, n'allait-il pas dans le
bon sens ? Son élaboration, entreprise sous votre autorité, dans un
esprit de large concertation, nous tenons à vous en rendre hom-
mage, correspondait exactement à ce qu'il convenait de faire :
associer le plus étroitement nossihle les représentants des popu-
lations concernées pour corriger les défauts et définir en com-
mun les priorités.

Bref, nos compatriotes Antillais, conscients de participer eux-
mêmes à la solution de leurs problèmes, avaient la certitude que,
une fois les principes définis et les orientations tracées, les actes
allaient suivre les paroles.

Or que constatons-nous? Loin de se fortifier, la confiance
a laissé place au doute, au trouble, au désarroi : en premier
lieu auprès de la majorité de nos compatriotes qui n'avaient et
qui n'ont encore, je l ' espère, aucune raison de mettre en doute
la parole du Gouvernement.

Que s'est-il donc passé? La réponse tient en un mot : mala-
dresses ; dans le comportement comme dans le discours.

En veut-on des exemples ?

Lors d'une agitation récente en Martinique, vous avez, mon•
sieur le secrétaire d'Etat justifié la présence d'importantes
forces de police par la nécessité de faire front aux infiltrations
d'une puissance étrangère . Que celle-ci cherche directement, ou
indirectement, à étendre son influence sur les Antilles, c ' est
possible et même probable.

En l'occurrence, je présenterai deux observations.

D'abord, les décisions prises et les déclarations faites ont été
immédiatement .nterprétées comme un aveu d'impuissance à
maitriser les problèmes. Il peut être tentant, lorsqu'on est
confronté à des difficultés multiples, de dégager sa respon-
sabilité et de la faire porter par les autres . Ce n'est pas ainsi
que nous concevons le rôle et l'action du Gouvernement.

Ensuite, l'ordre public doit résulter avant tout de l'adhésion
,fopulaire, c'est-à-dire de la confiance des citoyens dans les
autorités légales, dais le Gouvernement . C'est à partir de cette
adhésion que s'établissent des rapports harmonieux, d'une part,
entre l'Etat, chargé de défendre la sécurité des personnes et des
biens, et les individus, d'autre part, entre les citoyens eux-mêmes.
Toute autre orientation est une faute, une erreur grave.

Autre exemple. A propos du problème rie l'emploi, qui se pose
aux Antilles avec encore plus d'ampleur qu'en métropole, ce
qui n'est pas peu dire, hélas ! vous avez fait en quelque sorte,
monsieur le secrétaire d'Etat, l'éloge de l'émigration : mal
nécessaire, avez-vous dit, et qui, à la limite, constituerait une
faveur. Je vous le dis avec gravité : ces propos sont choquants.

Comment, alors que se développe partout en France, en raison
des mutations économiques des dernières décennies, la légitime
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aspirati ;tn à vivre et à tr availler au pays ose-t-on encourage'
le déracine 0enl de populations? Comme si le premier devoir
du Gou n erneneni n'était pas justement (le permettre le cléve
lopriement économique harmonieux de toutes nos régi uns de
sorte qu'elles soient créatrices d eniIlois et que tous leurs
enfants qui le désirent puissent rester

	

au pays

	

pour y
travailler':

Si les Antillais, si, avec eux, l'ensemble de nos compatriotes
d'outre-mer, ont env ie de (ivre au pays, il faut que le Gouver-
nement s'efforce de créer les activités économiques pour le leur
permettre, sans cont ra rier, bien entendu, de quelque manière
que ce spin le désir de ceux qui préfèrent aller dans une autre
région.

Mais uoe chose est d'aider ceux-ci par tous les moyens, une
autre de considérer l'émigration comme inéluctable, sinon
comme nécessaire : elle représente au contraire un phénomène
contre maure pour l ' immense majorité de nos compatriotes.
Sur ee point, il faut que les choses soient parfaitement claires!

Encore un (intimide qui, celui-lit, dépasse le stade de la mala-
dresse pou r déboucher sur celui de l'aberration . Le territoire
de la Nouvelle-Calédonie recèle près de la amitié des réserves
mondiales do nickel et sa production représente 15 p. 100 de
la cousotor p dirn du monde libre . Sachant quel atout majeur
représente le nickel p our la Nouvelle Calédonie, qui pourrait ii,
giner que la France ne le lui achète Pas et ne mette pas tout
en (suivre pour que l'Europe aussi le lui achète ? Or, en 1979,
moins du quart de notr e approsisiunnement en nickel est venu
de la NotnrCe-Calédonie -- etdle-ci, qui était en 1977 le troisième
producteur de la Communauté économique européenne, ne

ienl plus au j otu- :l ' hui qu 'au septième rang ! (Applaudissements
sur les lnuia5 du tassent!t!Cnrent pour ln République' .)

Prorncsseu non tenues, décisions non appliquées, e r reurs psy-
chologiques : les quelques exemples que je viens d 'évoquer, en
laissant à mes amis le soin d'entrer plus clans les détails,
montrent déjà à quel point notre inquiétude vis-à-vis de la poli-
tique é onounique et soei?Ic clans les départements et les terri-
toires d'outre-mer est légitime.

Dès lors, comment l' :evumulati,tn d'erreurs, de faux pas, de
maladresses . ne conduirait-elle pris à peser la question fondamen-
tale : quelles sont les véritables internions du Gouvernement
quant à l'an enir de notre outre-nier ?

tuparavenr . permettez-moi de rappeler en quelques mots les
principes qui -uniment le groupe du rassemblement pour la
République et d'indiquer quels choix il considère com pte priori-
taires.

ra .p ;lelé . en commençant . l'encre inttnense accomplie depuis
1958 . Elle s'inscrit, pour nous, dans une philosophie politique
et humaine éminemment gaullienne, celle d'une e certaine idée
de la France un : France Muni la vocation est mondiale, dont
le rayonnement est internatiwn:l, tout simplement parce qu'elle
est la France. Et parce que tant de peuples, dans tant de pays,
savent qu'elle a toujours une mission à remplir et continuent
d'atic'ndre i_sticoup d'elle : parce qu'ils s'ét'nnent et s'inquiètent
chaque fois qu'elle semble fatiguée de porter le fardeau et parait
vouloir s 'arrêter au bord du chemin.

Mais qui ne voit que si la France cédait à la tentation, cela
s'appellerait lo renoncement '. Rc nancennent à ces idéaux que
notre pays s'est forgés au long de son histoire, et qui lai
confèrent bien moins (1c droits que de devoirs et de responsa-
bilités éntincutcs.

Alors, si nous croyons à la permanence de la mission de
la France, si nous voulons assumer celle mission envers et cont re
toua, il e .si impéralit de ne jamais oublier la part prépondérante
de loutre-mer français . Car cette France, présente dans les
Caraïbes comme dans l'océan Indien ou clans l'océan Pacifique,
en Amérique du sud, comme au large du Canada, représente un
élément essentiel de la dignité et du rayonnement français . Pour
notre part, nous ne cesser ons pas de le rappeler.

Et nus compatriotes des départements et te rritoires les plus
éloignés de la métropole en seront d'autant plus convaincus, et
seront d - autant mieux à même de remplir le rôle qui, de ce
fait, doit être le leur . qu'ils auront la conviction qu'on ne leur
en refuse pas les moyens. Nous savons que ceux-ci existent.

Pour sa part, ce que demande et ce que va vous proposer le
groupe du rassemblement pour la République par la voix de ses
élus des départements d'outre-nier et des territoires d'outre-mer,
ainsi que par celle de notre collègue Didier Julia, c'est une
autre politique. Chacun pourra se rendre compte que cette poli-
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tique forme un tout cohérent : pm' l'ensemble des aspects éco-
nomiques, fintnciers, fiscaux, sociaux et culturels qu'elle recou-
vre : par la méthode, celle de la décentralisation.

Nolt'c premier objectif est (le lever les obstacles au dévelop-
pement et à l'aménagement du territoire . Notre volonté est de
restaurer une confiance que trop d'incertitudes et, je le répète,
trop d'erreurs, ont contribué à entamer dangereusement.

Dans la préparation des propositions que nous allons vous
soumettre, ajouterai-je, nous avons gardé constamment à l'esprit
un principe qui nous parait essentiel : c 'est qu' il faut en finir
une fois pour toutes avec la notion d'assistance . Les Français
de la Réunion, pas plus que les Français des Antilles ou du
Pacifique, ou les Français de Bretagne nu du Midi, n'ont besoin
de dons ou d'indulgences, (Applaudissements sur les bancs du
misse unbleacnt pour la République.)

Ils ont besoin de justice, et c'est fondamental dans une démo-
cratie comme la nôtre. Ils ont besoin de dignité, et c'est capital
dès lors que l'on reconnaît que la République est composée de
citoyens à part entière et non de citoyens assistés . (Appinudis-
senteuls sur les mêmes bancs .)

Oui, les Françaises et les Français d'outre-mer sont des
citoyens nutjcurs . Il faut les aider en tant que tels, c'est-à-dire
en tant que femmes et hommes res p onsables, capables de bien des
efforts, parce qu'ils ont de grandes ambitions et de grands
projets.

Hormis ceux dont le rôle est de susciter et d'entretenir l'agi-
tation, en espérant en tirer un jour les bénéfices, sinon pour
eux-mêmes du moins pour l'idéologie qu'ils servent, nous savons
que la grande majorité de nos compatriotes d'outre-nier veulent
garder leur place clans la nation française.

Aussi, quand ils constatent les indécisions, les hésitations, les
erreurs de la politique menée à leur égard, ils ne comprennent
plus. Ils en arrivent à ne plus savoir ce que veut et ce que ne
veut pas la métropole.

Il est urgent de mettre fin à tout malentendu, urgent de
le v er les équivoques.

C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, au nom du
groupe du rassemblement pour la République, je vous demande
de nous donner de façon solennelle l'assurance formelle que, ni
clans ses projets, ni dans ses plans, ni clans son action, il n'est
question pour le Gouvernement de remettre en cause, d'une
manière ou d'une autre, la grande politique de progrès et de
justice définie par la V' République, Je vous demande de nous
assurer que tout sera fait, au contraire, pour la poursuivre et la
développer sans faiblesse.

Alors, mais alors seulement, on verra peut-être se dissiper
les craintes et les doutes et renaitre chez nos compatriotes la
confiance dans l'avenir . (Applaudiscerteuis sur les bancs du
rassemblement pour In République .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Paul Dijoud, secrétaire d'Eint . Monsieur Pont, nous niais
connaissons depuis longtemps . Nous avons mené, dans des condi-
tions dont vous vous souvenez, les mémes combats . Nous pouvons
donc nous parler franchement, et je me dois de vous dire que
vous avez tenu des propos qui, à certains égards, me peinent.
Je vais donc vous répondre moi-même très clairement.

Vous faites semblant de mettre en doute la volonté réelle du
Gouvernement de préserver la présence de la France outre-mer,
de faire respecter envers et contre quiconque la volonté, sans
cesse réaffirmée, de nos compatriotes de rester français ou la
détermination cie la France de défendre, contre quelque inter-
venant extérieur que ce soit, la sécurité de nos compatriotes
d'outre-nier . N'a n ez pas ce doute, soyez tout à fait rassuré et
ne faites pas au Gouvernement un procès qu ' il ne mérite pas
et qu'il ne peut pas accepter.

Depuis cieux ans que je suis chargé des départements et te r ri-
toires d'outre-mer de la'France, je vous mets au défi de trouver
dans mes propos quelque phrase, quelque affirmation . quelque
arrière-pensée qui puisse créer le moindre doute à ce sujet.

Autour de vous, sur ces bancs, des députés représentent les
Antilles, la Guyane, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie . L'un
d'eux est-il en mesure de dire en s'appuyant sur des faits
précis, sur une citation précise, qu'un jour ou un autre le
secrétaire d'Etat a manifesté de la faiblesse en face des sépa-
ratistes et des destructeurs ?
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Il faut en trouver la preuve et me la donner. Ne craignez
rien, monsieur Flosse, je vous répondrai : je vous destine un
certain nombre d'observations spéciales!

M. Gaston Flosse. J'ai des preuves !

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement a mani-
festé sans cesse une détermination claire à affirmer la mission
de la France partout outre-mer et à conduire, partout où c'était
possible et réaliste, ce progrès que les populations appellent de
leur visu et que la V' République a sans cesse réalisé.

.Je prends clone l'engagement que vous me demandez, monsieur
Pons, et je n'ai aucun mal à le faire car il a été réaffirmé
constamment . Aujourd'hui, clone, n'ayez aucun cloute à ce sujet
ou ne faites pas semblant d'en avoir.

Il existe un deuxième point sur lequel je dois vous répondre
avec la même franchise que celle que vous avez utilisée à mon
égard à cette tribune, mais aussi au cours d'un de vos récents
voyages et lors d'une récente conférence de presse, car il
est quand même un peu effarant que vous vouliez donner l ' im-
pression, par le ton que vous employez et par votre message, que
le parti que vous dirigez n'est pas associé aux affaires et n'a
aucune responsabilité clans ce qui a été fait ou ce qui ne l'a
pas été outre-mer.

M. Maxime Kalinsky. Les élections présidentielles appro-
chent t . ..

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Que je sache, je ne suis
cha rgé (le ce secteur que depuis deux ans et, en dehors de
M . Bernard Stasi, dont la mémoire a été évoquée tout à l'heu r e . ..

M . Emmanuel Aubert . Il n'est pas encore mort t

M . Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . .. .la mémoire n ' a rien à
voir avec la vie (le M . Bernant Stasi dont nous savons qu'il est
très bien portant ! — je suis le premier membre du Gouver-
nement à n'avoir pas appartenu, au moment de sa nomination,
au parti que vous dirigez.

S'il y a des lacunes outre-mer, des difficultés, des incertitudes,
tout autant que le secrétaire d'Etat actuel, tout autant que le
Gouvernement actuel, votre parti y est associé et en porte la
responsabilité.

M Jean-Michel Baylet. C'est vrai !

M . Paul Dijoud, secrétai re d'Etat . Ne prenez donc pas pré-
maturément un recul que rien ne justifie.

Enfin, monsieur Pons — et je vais en terminer par là car c'est
ce qui justifie les propos quelque pets sévères que je porte à
mon tout' à votre égard — mais vous en avez porté d'autre-
ment plus sévères — vous avez parlé d'incohérence et de mala-
dresses . Tous les députés ici présents vous ont entendu parler
de l'action que j'ai conduite aux Antilles . Eh bien ! je réponds
deux choses : la première, c'est qu'il y a ici des représentants
antillais qui ont vécu sur place ces épreuves auxquelles la presse
métropolitaine a, d'ailleurs, donné une dimension qu'elles ne
méritaient pas . J'attends qu'ils me disent qu'effectivement j'al
été maladroit . Ils connaissent, eux, les réalités locales . Avec
la franchise qui les caractérise, ils n'hésiteront pas à m'en
parler. Je pourrai alors leur répondre.

Mais . monsieur Pons . je vais faire encore mieux . Nous avons
tous entendu vos propos . Je vais, moi vous lire une citation.

M. Maxime Kalinsky . Encore!

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Les citations sont pré-
cieuses, car les écrits restent.

M. Maxime Kalinsky . Si c'est encore une des vôtres . ..

M. Paul Dijoud, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas une des miennes.
C'est une citation du secrétaire fédéral du R .P .R . de la Marti-
nique, M . Michel Renard, avec qui je n'ai pas toujours été
d'accord c'est vrai . Interviewé par France-Antilles le 12 mars
de cette année, juste après, donc, les événements que nous
savons, il a fait la déclaration suivante :

Et d'ajouter:

Le R.P.R . n'a pas brusquement décidé de soutenir Paul
Dijoud à la suite de dix minutes de déclarations télévisées . J'ai
clairement exprimé mercredi dernier les différentes mesures
que le R .P .R demande au Gouvernement de prendre en Marti-
nique depuis de nombreux mois et que celui-ci refusait de
prendre . »

Je lui laisse évidemment la responsabilité de ce propos.

Et d'ajouter :

« Récemment, à Paris, j'ai rencontré le secrétaire d'Etat,
entouré de plusieurs responsables du R . P. F . Au cours d'une très
longue discussion, un certain nombre de mesures ont été à
nouveau proposées à M . Dijoud . s

En l'occurrence, c'est moi qui ai annoncé ce que je comptais
faire .

« Il s'agissait essentiellement, a-t-il poursuivi, ce mesures
allant clans le sens du respect de la démocratie dans ce dépar-
tement, mesures auxquelles le R .P.R. a tommies attaché une
très grande importance depuis plus de deux ans . Le climat
social et l'autorité de l'Etat se dégradent en Martinique. Le
laxisme s'installe partout . Il faut réagir.

• Arrivé dimanche dans le département, donc environ un mois
après notre réunion de Paris, M . Dijoud a conv ié la plupart des
responsables politiques de la majorité et leur a exposé clairement
les mesures qu'il entendait prendre immédiatement et ceci après
avoir consulté le Premier ministre et le chef de l'Etat.

« Ces mesures allaient dans le sens de ce que le R .P.R.
souhaitait . Nous les avons donc approuvées . J'observe d'ailleurs,
que tous les élus de la majorité, et ils étaient nombreux, qui
participaient à ce dîner de travail, ont eux aussi approuvé ces
mesures, qu'ils soient R.P .R ., U .D.F. ou non inscrits . Il ne
s'agirait pas maintenant de jouer aux mai informés, ou d'avoir
des états d'âme . »

Ces phrases me semblent suffisamment claires !

Dans la même interview, un peu plus loin, à propos d'une de
mes remarques que rappelait l'un des intervenants, tout à
l'heure, relative à certains fonctionnaires qui servaient en Guyane
dans des conditions qui ne me satisfaisaient pas et que j'avais
tenu à «secouer s personnellement, M. Renard a ajouté : « Je
soutiens toutes les déclarations du secrétaire d'Etat car, là
encore, M . Dijoud a dit tout haut ce que beaucoup d'entre nous
pensent tout bas . »

Voilà qui me parait aussi intéressant . Je pourrais continuer
cette lecture, mais je m'en tiendrai là, afin, monsieur Pons, que
vous mesuriez ce que signifie mon propos.

Il est, je crois, de mauvaise guerre de défendre une politique,
parce qu'on la juge nécessaire, puis de donner l'impression,
lorsque cette politique, après concertation, a été engagée avec
cour age — et ce n'était pas facile de le faire, ni moralement,
ni politiquement — que le secrétaire d'Elat, lui, a été maladroit.

Ne laissez pas planer ce doute, qui constitue une attaque
personnelle que je n'accepte pas . Aucune maladresse n'a été
commise . Le seul reproche que l'on puisse m'adresser, c'est effec-
tivement — ainsi que l'a dit M. Renard — d'avoir quelque-
fois fait preuve d'un peu : :e franchise là où d'autres maquillaient
et maquillent encore leurs sentiments.

Voilà pour le fond de votre discours . J'espère vous avoir
rassuré quant à la détermination de la France, vous avoir
montré que nous n'étions pas dupes de l'inquiétude que vous
faisiez semblant de manifester quant à notre volonté de mener
outre-mer une politique de réforme. En ce qui concer ne les
maladresses que vous inc prêtez, je n ' éprouve aucun complexe
ni aucun remords.

Aux Antilles, j'ai accompli mon devoir, et les élus mar tini-
quais et guadeloupéens m'ont donné raison . S'ils ne sont pas
d'accord, ils le diront tout à l'heure, et je les entendrai avec
beaucoup d'intérêt. (Applaudissements sur les bancs de l'union
polir le démocratie française .)

M . le président. Mes chers collègues, il n'est pas clans les
intentions de la présidence d'écourter le débat, mais permettez-
moi de vous faire remarquer que seuls cinq orateurs se sont
exprimés cet après-midi et qu'il en reste encore vingt-sci .c à
entendre.

La parole est à M. Riviérez.

M . Hector Riviérez. On nous a parlé de stratégie, de dévelop-
pement économique, de plans, d'harmonisation sociale, de société
plus juste et plus fraternelle dans nos départements et terri-
toires d'outre-mer : nous souscrivons à ces paroles . Mais reste
la réalisation, qui est d'abord fondée sur la confiance. Or, cette
dernière est remise en cause, année après année, mois après
mois, jour après jour, par ceux qui posent chaque fois le
problème institutionnel, celui de notre appartenance à la Répu-
blique . Une fois pour toutes, cette affaire doit être examinée
d'une manière très approfondie.
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II y a des autonomistes sincères : ce sont des rêveurs . Il
suffit de connaitrc l'histoir e des peuples pour savoir que
l'autonomie n ' a pas de caractère permanent, qu 'elle est toujours
précaire, provisoire.

La liste des Etats francophones et anglo phones devenus
autonomes montre qu ' ils ne le sont pas restés longtemps,
huit ans au maximum . Les Etats francophones, notamment,
n'ont pas dépassé le cap des deux ans.

Par conséquent, à ceux qui se 'déclarent de bonne foi auto-
nomistes . je réponds : vous êtes sincères avec vous-mêmes, je
vous respecte, mais vous ne connaissez ni l'histoire ni la
démarche des peuples, car être autonomiste, c'est devenir, à
terme, indépendantiste.

Ce fait est d'ailleurs maintenant reconnu par tous, même
par ceux qui étaient autonomistes de coeur . 1!s admettent par-
faitement que la démarche de l'autonomie aboutit à terme à
l'indépendance.

Il faut . Dar conséquent, cesser de parler d'autonomie, ce
n'est pas sérieux . Ceux qui en parlent, qui sont des hommes
instruits, intelligents, de bonne foi, devraient changer de lan-
gage et tenir celui de la vérité : L'autonomie n'est qu'une
fausse vérité.

L'indépendance, les populations des départements d'outre-nier
n'en veulent pas : ceux qui en parlent le savent bien . La
meilleure preuve réside dans les résultats de toutes les élections
qui se sont déroulées depuis plus de treize ans que j'appartiens
à cette assemblée. Or lorsque l'on rappelle cette manifestation
de la volonté de nos compatriotes de demeurer français dans
le cadre départemental . on répond à gauche : fraude, fraude,
fraude! Nous pourrions leur renvoyer la balle : récemment
on a parlé de fraudes, mais il ne s'agissait pas de nos dépar-
tements . (Sourires .)

M. Philippe Séguin . Vous entendez, monsieur Kalinsky?

M . Jean Fontaine . Fontenay !

M . Hector Riviérez . Il faut parler de l'indépendance parce que
la conjur ation est sérieuse et que ses acteurs sont partout :
à l'étranger, notamment à Cuba, où la revendication de l'iden-
tité culturelle masque une action politique en faveur de l'indé-
pendance de nos départements ; en métropole, aussi, et je pense
aux grands partis : le parti communiste ...

M . Maxime Kalinsky . C'est un grand parti, en effet !

M . Hector Riviérez . . .. et le parti socialiste qui ont rédigé
ensemble dans le temps un livre que l'on a un peu oublié et
qui était intitulé : Programme commun de gouvernement.

M . Philippe Séguin, Eh oui!

M . Emmanuel Aubert . Autant en empo rte le vent !

M. Hector Riviérez . C'était au temps de la lune de miel entre
les communistes et les socialistes. Depuis je sais bien qu'il y a
eu ries cris et des chuchotements et que nous en sommes main-
tenant au stade des grincements et des hurlements !

M . Maxime Kalinsky. Nous sommes restés fidèles à ce pro-
gramme pour ce qui nous concerne!

M . Hector Riviérez . Il n'en reste pas moins vrai que le docu-
ment est là et qu'il constitue une bible . Or les communistes et
les socialistes avaient déjà, à l'époque, placé les départements
d'outre-mer clans le chapitre consacré aux affaires étrangères
de la République . Nous étions considérés comme indépendants
avant la lettre !

Les communistes, eux, demeurent fidèles à leur ligne, à leur
idéologie et je les respecte . Je ne les accuse pas, je ne dis
rien de mal d'eux : quand ils parlent d'autodétermination, on
sait très bien qu'il s'agit d'indépendance . J'en veux pour preuve
cette interview de M. Kanapa à la Martinique dans laquelle
il attaquait le parti socialiste en lui reprochant de s'être rangé
sous la bannière des départementalistes . Tout à l'heure d'ailleurs,
un Intervenant l ' a rappelé aux socialistes, qui l 'écoutaient très
étonnés . Est-ce par souci d'électo r alisme ou par sincérité? Je
veux bien que les socialistes soient sincères — la générosité
n'est: elle pas seulement à gauche, à les entendre? Toujours
est-il qu'ils ont changé, et les communistes ont eu raison de le
leu' rappeler. Ils ont élaboré une jolie proposition de loi pour les
départements d'outre-mer, où tout tourne autour de l ' autonomie.
Mais quand on va au fond des choses, et qu'on examine un
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certain article 11, on se rend compte que le passage à l'indépen-
dance y est inscrit en pointillé . Bien sûr, ce n'est pas dit
clairement, mais cela apparait tout de même. Ce qui m'étonne,
et ce qui vous a également étonné, monsieur le secrétaire
d'Etat, c'est le comportement de nos compatriotes de la métro-
pole appartenant aux grands partis communiste et socialiste
ils ne nous considèrent pas comme des Bretons, des Corses, des
gens de l'Est ou de l'Ouest, mais comme des citoyens différents.
Or, quitte à chagriner les représentants de la Corse, je dois
leur rappeler que la Guyane, la Martinique, la Guadeloupe, la
Réunion étaient françaises bien avant la Corse . Or en même
temps qu'ils dé p osaient une proposition nous concernant, ils en
déposaient une pour ce département.

M . Philippe Séguin . Eh oui !

M . Hector Riviérez, Ecoutez ce qu'ils disaient sur ce sujet
a Il n 'est pas question d'indépendance pour la Corse . Au demeu-
rant, et au-delà des raisons essentielles qui tiennent à l'histoire,
il nous faut affirmer que l'indépendance, si même elle était
possible et voulue, loin de permettre l'émancipation, risquerait
d'aboutir à une nouvelle forme d'asservissement. s

Par conséquent, pour les socialistes, les Corses ne doivent pas
être réduits à l'indépendance et asservis à la différence des
hommes des départements d'outre-mer qui, eux, peuvent devenir
indépendants et être asservis !

M. Jean Fontaine . Il ne faut pas mélanger les torchons et
les serviettes !

M . Hector Riviérez. Voyez le parti communiste martiniquais —
avec sa grande résolution — le parti communiste guadeloupéen,
l'unité guyanaise, le parti socialiste guyanais, la C .G.T. guya-
naise : tout ce monde-là veut l'indépendance, immédiatement
ou à terme . Que ce soit en métropole ou dans nos départements
d'outre-nier, la même action est donc poursuivie.

Chez nous, donc, certains veulent l'indépendance, mais ils ne
le proclament pas, parce qu'ils savent très bien que nous n'en
voulons pas . Vous les avez appelés, monsieur le secrétaire ct 'Etat,
des indépendantistes honteux. Je crois qu'il faut aller plus loin
puisqu'ils ne disent pas qui ils sont et qu'ils se présentent seule-
ment comme autonomistes, pour gagner des voix — sachant que
l'électo rat ne veut pas de l'indépendance — on pourrait les
appeler carrément des indépendantistes tricheurs.

Je rends hommage aux hommes qui veulent l'indépendance
chez nous et qui le disent.

Je méprise, par contre, ceux qui veulent l'indépendance en
comité restreint, mais pas devant l'électorat.

Mais allons au fond des choses : pourquoi l'indépendance?
Car l'indépendance, c'est la révolution, n'est-il pas vrai?

Et quel serait son but ? On nie répond parfois : la décoloni-
sation . Laissez-moi rire !! La décolonisation a été réalisée d'une
manière extraordinaire, il y a hien longtemps, en 1946, sous
l'autorité de l'un de nues compatriotes., le président Monnerville.

C'est un événement unique dans l'histoire que l'on reconnaisse
à des colonisés résidant à des milliers de kilomètres de la métro-
pole les mêmes droits qu'aux nationaux !

Certes . des insuffisances sont à déplorer, mais le principe est
reconnu et nous progresserons dans cette voie.

L'acte de décès de la colonisation de nos départements d'outre-
mer a été dressé un certain jour de l'année 1946, ici même,
par le président Monnerville et par quelques autres dont je pré-
fère ne pas rappeler les noms.

Depuis ce jour , on n'est plus colonisé . Si l'on se sent colonisé
ou si on joue à l'être, tant pis

Demandez donc aux 27 000 fonctionnaires originaires des dépar-
tements d'outre-mer et résidant en métropole s'ils sont colonisés.
Demandez aux fonctionnaires des départements d 'outre-mer s' ils
sont colonisés . Demandez aux professeurs, aux magistrats . aux
fonctionnaires communaux des départements d'outre-mer s'ils sont
colonisés . Demandez à nos médecins, à nos avocats s'ils sont
colonisés.

Drôles de colonisés que ces fonctionnaires mieux payés que les
fonctionnaires métropolitains ! Drôles de colonisés, les vieux de
chez nous, qui perçoivent la même retraite que les vieux de la
métropole ! Drôles de colonisés, les enfants de chez nous qui
peuvent bénéficier du même enseignement que les enfants de
la métropole ! Drôles de colonisés, les handicapés de chez nous
qui perçoivent les mêmes allocations que ceux de la métropole!
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Drôles de colonisés que ces Cuyanais, ces Martiniquais, ces Gua-
deloupéens qui sont maîtres .'e leurs fortunes, sont membres
des professions libérales, directe',rs d'école ou présidents d'uni-
versité! Oui, ce sont de bien curieux colonisés que les hommes
et les femmes d'outre-mer.

Il y a tout de même, je le reconnais, des malheu r eux.

M. Maxime Kalinsky. Ah bon ?

M. Hector Riviérez . Il y a des miséreux, mais il y en a aussi
en métropole : on les appelle les gens du quart monde. Nous
avons nous aussi notre quart monde, mais c'est là un problème
social, dû à la misère, contre laquelle nous luttons à notre
manière, comme vous . Mais ce n'est en aucun cas un problème
lié à la colonisation . Ou alors, nous serions nos propres coloni-
sateur ! Nous avons en effet nos bourgeois et nos possédants et
nous sommes maîtres de nos richesses . On ne peut donc accuser la
u grosse bourgeoisie métropolitaines de coloniser nos ouvriers,
dont vous prétendez être les seuls défenseurs. La revendication
d'indépendance n'a donc rien à voir avec la colonisation.

Alors pourquoi l'indépendance ? Certains répondent : pour
recouvrer notre dignité perdue . Le grand mot est lâché.

Mais notre dignité d'homme — ce serait faire injure à nos
ancêtres que de le nier — nous l'avons conquise et imposée
depuis les temps lointains de Schoelcher . Le commandant
Mortenol, Cénac Thaly, Félix Eboué et Elle Bloncourt n'auraient
pas admis que l'on mette en doute leur dignité !

Notre dignité n'est pas à conquérir : elle n'a plus qu'à
rayonner — mais c'est l'affaire de chacun d'entre nous — en
métropole, dans les départements d'outre-mer et dans le monde.
Ne jouons pas aux Africains colonisés, qui ont trop longtemps
revendiqué leur droit à la dignité et ne l'ont obtenu, pour
partie, qu'après 1946 et, pour le reste, que depuis 1958, grâce
au général de Gaulle.

Notre histoire n'est pas la même . Qu'on n'évoque donc pas
une dignité perdue, car pour l'homme antillais la misère ne
constitue pas une entrave à la dignité.

Cette dernière s'accommode parfaitement des pieds nus . Mon
père s'en est allé, un temps, pieds nus et il était digne. L'ennemie
de la dignité, c'est la misère, qui distille l'humiliation . Elle
ne concerne pas les Antillais, les Guyanais en tant que tels,
mais des hommes malheureux . La quête de la dignité ne peut
clone justifier la révolution qu'implique la revendication de
l'indépendance.

Pourquoi alors l'indépendance? Certains répondent : pour
permettre l'épanouissement de notre iclendité culturelle, de
notre personnalité . Le maître-mot est lâché.

Mais cette identité culturelle, nous l'avons et nous en sommes
fiers . Je suis très fier d'être un Guyanais, un homme d'outre-mer
et nul ne m'a contesté le droit de le proclamer . Personne ne
nous a jamais interdit d'affirmer not r e identité et de nourrir
notre culture . Mais il faut reconnaître que la recherche de
l'identité culturelle est récente — dans le temps, on ne se posait
pas de questions à ce sujet — et qu'elle caractérise le monde
d'aujourd'hui, la métropole comme les départements d'outre-mer.

C'est là un phénomène nouveau qui concilie le besoin d'uni-
versalité et le désir de se retirer en soi-même . Ne dites donc pas
qu'on a empêché notre identité culturelle de se manifester car
ce n'est pas vrai.

A la vérité, quelle est cette identité ? C'est que nous sommes
tous des métis, de sang ou de culture . Il y a en nous du
caraïbe, de l'indien, de l'hindou pour certains, du noir, du
blanc, du jaune . Nous sommes une préfiguration de l'homme de
demain, et nous en sommes fiers. (Applaudissements sur les bancs
dit rassemblement pour lu République et de l'union pour la
démocratie française .)

Nous avons en nous de toutes ces cultures; et personne,
jamais, ne nous a empêchés de donner la préférence à l'une
plutôt qu'à l'autre, à la négritude plutôt qu'à la francité, personne
ne nous a empêchés d'écrire en créole. Je ne sache pas qu'on
ait obligé M. Damas, l'un de nos plus grands écrivains et
poètes guyanais. à ecrire en français . Je ne sache pas qu'on
ait obligé M. Glissant à écrire en français, ni aucun autre, ni
même le plus grand d'entre eux.

Qu'on le veuille ou non, nous sommes Français et nous
sommes sistres : voilà la vérité sur notre fameuse identité
culturelle . Cette identité, elle se marque dans notre comporte-
ment — les vers de nos poètes .révèlent notre âme, notre essence
africaine, indienne ou chinoise — dans nos danses, qui tradui-
sent notre joie, et dans nos chants .

On me répondra que nous sommes loin de l'Europe, niais
lorsque j'écris, c'est en français.

Telle est la vérité . Ne jouons pas aux opprimés, car l'homme
d'outre-mer n'est pas opprimé.

Mais si on ne fait pas la révolution pour promouvoir la
décolonisation, pour restaurer notre dignité, pour affirmer notre
identité culturelle, pourquoi la fait-on ?

Qu'on ne vienne pas nie répondre que c'est pour rendre
l'homme plus heureux, car c'est un mensonge. Tout le monde
sait parfaitement que dans tout le tiers monde, en Asie et en
Amérique comme en Afrique, il n'est pas une terre où les
hommes bénéficient de notre protection sociale et soient plus
heureux, même si leur bonheur est imparfait . Cette révolution
nous précipiterait donc à coup sûr dans l'abîme et dans la
misère et ferait de nous des colonisés de l'intérieur.

Car, déjà, on promet à l'homme d'outre-nier qu'il travaillera
dur, on l'écrit et on l'a dit.

Mais nous ne sommes plus au XIX" siècle ; nous n'avons pas
à construire une ligne Congo-Océan où chaque kilomètre était
marqué par la mort d'un blanc et chaque traverse par celle
d'un noir . Ces temps-là .sont révolus. Et quand en vient me dire
qu'il est malheureux que nos prix de revient soient plus élevés
parce que nos avantages sociaux les grèvent, je me demande si ce
sont bien des socialistes que j'entends parler ainsi.

Quelle horreur ! Reculer de la sorte? Faudrait-il travailler
dans des conditions semblables à celles qui existent à la Domi-
nique, à Haïti, aux Barbades et ailleurs, c'est-à-dire sans payer
au juste prix l'ouvrier et sans lui donner de protection ? Lui
faire abandonner tout ce qui a été conquis par lui, parce que
nous avons participé à la vie de la France? Ces conquêtes
sociales auxquelles vous avez, pour beaucoup, contribué, messieurs
de l'opposition, il faudrait y renoncer sous prétexte de produire
moins cher pour vendre mieux ? Vraiment, ces hommes de
gauche marcheraient-ils sur la tête ? (Rires et applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Quel recul invraisemblable que de vouloir payer moins l'ouvrier
d'outre-mer sous prétexte qu'il doit être concurrentiel !

Et, à la vérité, pourquoi le sacrifier? Car l'indépendance
implique le Sacrifice . Il est très joli de dire qu'on va faire une
nation . Laissez-moi rire ; mais pour l'instant laissez les hommes
vivre, s'il vous plaît! L'homme ne se renouvelle pas, il meurt.
Laissez-lui donc un peu de bonheur ; puisqu'on le lui donne,
pourquoi le lui faite perdre?

Au fond, nous n'avons pas besoin de tout cela ; notre marché
naturel, il est chez nous ; nos clients sont les Guyanais, les
Martiniquais, les Guadeloupéens, qui ont le même niveau de
vie, la métropole et l'Europe, où le niveau de vie est identique.
Par conséquent, nous pouvons exporter, mais à la condition de
travailler et de créer et que la métropole nous soutienne.

Nous n'avons pas besoin de pleurs ni de larmes, et encore
moins de sang, pour pouvoir créer et vendre . Nous n'avons pas
besoin de d'avenir des sous-Haïti, ni des sous-Dmuinique, des
sous-Grenade ou des sous-Barbades . Non ! Nous avons la chance
d'être Français, d'avoir des ouvriers payés comme en France,
des hommes protégés comme en France, même s'il reste quelques
conquêtes à faire : gardons cela . Respectons l'homme, je vous
prie ; ne jouons pas avec lui ! (Applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l' union pour la
démocratie française.)

Alors, pourquoi l'indépendance?

On nous répond aussi : parce qu'il y a l'émigration, la dépor-
tation en France.

Certes, il faut mettre fin à l'émigration . Mais quand ils seront
indépendants, ces messieurs, ils seront tout seuls car la plupart
des médecins, des avocats et des professeurs, qui touchent de
gros salaires, vont fuir immédiatement et venir en France, comme
ils l'ont fait à Haïti.

Que se passera-t-il lorsque l'indépendance aura été proclamée ?
L'émigration va tripler, quadrupler, quintupler ! Tous les Afri-
cains qui vivent en France ne sont-ils pas des ressortissants de
pays indépendants ? Et les Maghrébins ? Songer aux six cent
mille originaires des Caraïbes qui vivent à Londres et dans les
environs, aux deux cent mille Surinamiens qui vivent en Hollande
et dont le nombre s'accroit de mille par mois.

L'indépendance ne mettra donc pas fin à l'émigration . Et nous
devons tout mettre en oeuvre pour qu'elle disparaisse dès à
présent .
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Alors pourquoi l'indépendance? Personne ne peut répondre à
cette question . Pour apaiser les états d'âme de ceux qui s'inter-
rogent sur eux-mêmes ? Cela mérite en effet la respect.

Quant à moi, j'ai la chance de ne pas me poser de question :
je suis ce que je suis.

Et j'espère qu'un jour les partisans sincères de l'indépendance
reconnaitront que l'indépendance, c'est véritablement la chute
dans l'abime.

Mais il est bientôt dix-neuf heures, monsieur le secrétaire
d'Etat, et la conférence des présidents va se réunir . Je dois
conclure. Il faut continuer de faire la Guyane avec la partici-
pation du Crédit agricole et du Crédit maritime . Il faut déve-
lopper les infrastructures, mettre en valeur nos terres, .en accor-
dant une priorité à mes com p atriotes de Guyane . Le Gouver-
nement de M. Chirac a commencé de le faire en 1975 avec le
plan Guyane : il faut continuer et achever l'harmonisation
sociale.

Nous refuser les avantages accordés aux familles nombreuses,
et qui bénéficieront aux familles étrangères, ce n'est pas sérieux,
je dirai même que c'est petit . Et qu ' on ne me rétorque pas :
on vous a déjà donné, car ce serait porter atteinte à notre
fierté . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

Car si notre dignité n'est pas en cause, notre fierté peut être
ombrageuse . Nous voulons contribuer à l'effort national . ..

C'est-à-dire produire, construire le pays, le faire contribuer à
l'effort de la nation, comme mes amis politiques qui m'ont
précédé l'ont de' andé et comme ceux qui me suivront le
demanderont vrai. :• ',lablement.

Je vous ai indiqué ce qu'il fallait faire pour la Guyane, mon-
sieur le secrétaire d'Etat . II faut aller plus loin que ce que vous
envisagez : nous le pouvons avec le méthanol et la pâte à papier.
La Guyane peut beaucoup donner à la République mais doit
d'abord recevoir pour pouvoir donner.

J ' entends déjà certains m'accuser de vociférer en faveur de la
départementalisation, comme un de nos collègues a eu la gen-
tillesse de le faire tout à l'heure à l'égard d'un orateur de grand
talent qui l'avait précédé. C ' est à tort que l'on qualifiera mes
propos de vociférations . Je parle en effet de la France, comme
en ont parlé avant moi des hommes qui tenaient le même lan-
gage et sont morts pour leurs idées, tel Félix Eboué, qui
était un Guyanais . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République et de l'union pour la démocratie
française.)

2" SEANCE DU 10 JUIN 1980

Un autre homme tient le même langage : le président Mon-
nerville . Mes compagnons de route, ce sont des Guyanais, et ils
sont bien ! (Vifs applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Emmanuel Hamel . Ils sont même très bien !

M . le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

-3—

RAPPEL AU REGLEMENT

M . Emmanuel Hamel . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M . Hamel, pour un rappel au
règlement.

M . Emmanuel Herne! . Monsieur le président, je vous demande
de bien vouloir rappeler à la conférence des présidents, qui
va se réunir dans quelques instants, la suggestion que j'ai faite
il y a une semaine, pour des motifs que j'ai déjà développés,
de ne pas prévoir de séance le mercredi 18 juin après-midi afin
que nous puissions être présents aux manifestations organisées
dans nos départements à l'occasion du quarantième anniversaire
de l'appel du général de Gaulle.

M. le président . Je soumettrai moi-même votre suggestion à
la conférence des présidents, monsieur Hamel.

— 4 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour ;

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement sur les
départements et territoires d'outre-mer.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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